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J USTICE CIVILE. — Cour de cassation (eh. des requêtes). 

Bulletin: Droits d'usage; commune; non usage; pres-

cription. — Acte authentique; nullité; présomption; 

dol et fraude. — Héritier; promesse de ratification par 

son auteur; refus de la donner; main-levée d'inscrip-

tion; refus de la consentir; dommages et intérêts. — 

Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Hypothèque; 

tiers détenteur, exception cedendarum actionum. — Sé-

paration de biens; jugement; exposition. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'appei d'Orléans (ch. cor-

rect.) : Vol de billets de banque; prévention contre un 

ancien notaire. — Cour d'assises du Rhône : Empoi-

sonnement. — Cour d'assises de la Sarthe • Tentative 

d'assassinat- sur le dragon Gérard. 

CHRONIO.CE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bércnger. 

. Bulletin du 17 mars. 

mTOTiiÈQUE. — TIERS-DÉTENTEUR. — EXCEPTION cedendarum 
actiomim. 

Le tiers-détenteur d'un immeuble dont un créancier hypo-
thécaire poursuit "expropriation ne peut invoquer l'exception 
cedendarum actionum, en se fondant sur ce que ce créancier 
hypothécaire aurait laissé périr des inscriptions hypothécai-
res qu'il avait sur d'autres immeubles du même débiteur ou 
en aurait donné main-levée. (Art. 2114, 2037,2170 et 12ol du 
Code civil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, 
d'un arrêt rendu le $2 novembre 1847 par la Cour d'appel de 
Bastia. (Jean-Baptiste Marini contre Mario Marini ; plaidants, 
M M Itigaud et Mathieu Bodet.) 

NOTA . Sur cette question, la Cour de cassation avait d'abord, 
par iîrrèt du 23 janvier 1815, adopté l'opinion contraire; mais 
un autre arrêt, du 26 décembre 1846, au rapport de M. le 
conseiller Miller, avait depuis consacré la doctrine que vient 
de reproduire l'arrêt d'aujourd'hui. 

SÉPARATION DE BIENS.- — JUGEMENT. '— EXPOSITION. 

En cas de séparation de biens, lorsqu'il n'existe pas au do-
micile du mari de Tribunal Spécial Se commerce, et que les 
affaires commerciales sont jugées par le Tribunal civil, il ne 
suffit pas que l'extrait du jugement, de séparation soit exposé 
dans l'auditoire de ce Tribunal ; il faut aussi nécessairement 
qu'il soit exposé dans la principale salle de la maison com-
mune. (Art. 1445 du Code civil et 872 du Code de procédure 
civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, 
d'un arrêt rendu le 7 février 1849 par la Cour d'appel de 
Riom. (Poncillon contre Bertucea; plaidants, M rs Avisse et 
Henri Nousuier.) 

J CSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

* Présidence de M. Mestadier. 

Bulletin du 17 mars. 

DROITS D'USAGE. — COMMUNE. — NON USAGE. — PRESCRIPTION. 

Un arrêt qui a repoussé l'action par laquelle une commune 
revendiquait des droits d'usage dans une forêt, en niant l'ap-
plication des titres par elle produits, et, dans tous les cas, en 
déclarant ses droits prescrits par le non-usage pendant trente 
ans, échappe à la censure de la Cour de cassation, lorsqu'il 
juge en même temps que les faits de jouissance allégués con-
tre la prescription, et non appHyés sur des procès-verbaux de 
délivrance ou de défensabilité, n'ont point le caractère d'équi 
pollence qui pourrait y suppléer; qu'ils n'ont été que le ré 
sultat de la tolérance et de faveurs particulières émanées de là 
bienfaisance du propriétaire ; que si une rétribution a été 
payée aux gardes de celui-ci, cette indemnité n'a été que le 
prix d 'une concession purement temporaire et non d 'une con-
cession définitive résultant d'un contrat. 

Un arrêt, fondé sur de telles constatations de fait, ne saurait 
avoir violé, ainsi qu'on lui reprochait, ni le principe' consacré 
par les articles 1317 et 1319 du Code civil sur la foi due aux 
actes authentiques, ni celui relatif à l'interruption de la pres-
cription. (Articles 2242 et 2243 du même Code.) 

Rejet du pourvoi de la commune de Bertrambois, au rap-
port de M. le conseiller Silvestre, et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Chegaray ; plaidant, M" de Saint-
Malo. 

ACTE AUTHENTIQUE. 

Le tiers auquel on oppose une quittance subrogative passée 
pardevant notaire n'est pas obligé de s'attaquer il la créance 
prétendue payée ; il n'est pas tenu de la nier et de faire juger 
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COUR D'APPEL D'ORLÉANS (ch. correct.). 

Présidence de M. de Sainte-Marie. 

Audience du 16 mars. 

VOL DE BILLETS DE BANQUE. — PRÉVENTION CONTRE 

UN ANCIEN NOTAIRE. 

Une prévention de vol comin«e et découverte dans des 

circonstances assez extraordinaires' se présentait sur ap-
pel devant la Cour. 

Dans l'origine, une somnambule avait parlé, et la' ru-

meur publique s'était émue de cette révélation mystérieuse. 

Mais bientôt le mystère avait fait place à la réalité. Des 

"présomptions d'une gravité irrécusable avaient éveiilé l'at-

tention de la justice et dirigé ses investigations. Une in-

formation avait eu lieu, des preuves judiciaires avaient été 

recueillies, des témoins oculaires avaient été entendus. 

Une fiile muette, mais dont la déposition expressive autant 

qu'énergique ne laissait aucune ambiguité, avait apporté à 

la justice des révélations positives. Elle désignait le cou-

pable, elle l'avait vu, elle l'avait suivi, elle disait où, quand, 

Comment il avait caché les billets de banque, après les 

avoir trouvés et frauduleusement gardés. Ce coupable, 

c'était M. Yraman, ancien notaire, prédécesseur de celui-

là même au préjudice duquel les billets avaient été per-

dus. Et comme pour ajouter à l'inattendu et au dramati-

que de celte affaire, un incident avait eu lieu en pleine au-

dience. La servante de M. Vraman, qui- avait déposé pour 

son maître, soupçonnée de faux témoignage, avait été ar-

rêtée dans le cours des débats. La résignation religieuse 

de cette jeune lille, ses airs inspirés, avaient encore contri-

bué à répandre sur celte affaire une teinte étrange et mys-

térieuse. Mais en présence des. charges recueillies par 

l'accusation, en présence surtout des dépositions positives 

des témoins, les magistrats n'avaient pas eu à hésiter. 

La Cour était saisie aujourd'hui de l'appel de cette af-

faire, qui a causé une si vive sensation à Malesherbos et 
dans tout l'arrondissement de Pithiviers. 

M. de Sainte-Marie, président, fait le r 

avec lucidité tous les faits du procès, 
sumé : • 

« Le 21 octobre dernier, M. Penot, notaire à Malesher-

bes, et successeur de M. Vraman, envoyait son clerc d an-

ger trois biilcts de banque, formant ensemble 2,600 fr., 

savoir deux billets de chacun 1,000 fr. eL un biHot de 500 

francs. Le clerc, revenant du change, perdit 1,500 fr. On 

fit tambouriner les billets dans Malcsherbes et dans tous 

les hameaux voisins; on promit une lionne récompense, 
niais lotit iùl inutile. Les billets ne furent pas rapportés. 

« Divers avis étaient parvenus à la justice, et, le 27 oc-

tobre, M. dcPoilly, faisant les fonctions de juge d'instruc-

tion, se transportait à Malesherbes pour procéder à une 

information. Des perquisitions furent faites chez plusieurs 
personnes, elles n'aboutirent à aucun résultat. 

« Mais ces perquisitions avaient produit une terreur sa-

lutaire dans l'esprit du délenteur des billets. Le lende-

main, trois femmes de Malesherbes, occupées à laver du 

linge au bord de la rivière des Tanneries, apercevaient 

une bouteille flottant sur l'eau. Elles prirent cette lion-

teille, la débouchèrent, et trouvèrent dedans les deux bil-

lets de banque formant 1,500 fr. La bouteille portait l'em-
preinte des eaux minérales du Cros-Caillou. 

« Qui donc avait enfermé les billets de banque dans 

cette bouteilli'? Une circonstance assez curieuse vint tout 

révéler. On apprit qu'un habitant de Malesherbes avait été 

vu et reconnu par une muette, la fille Crochard, au mo-

ment où il cachait une bouteille dans les roseaux de la ri-
vière. 

«< La tillj Crochard demeure chez sa sœur, la dame Pois-

son. M. Je juge de paix. Denis se transporta chez elle, et 

prenant pour interprète la feimiie Poisson elle -mcMiiO, et 

M. Caillot, pharmacien, chez qui la muette est longtemps 

demeurée comme domestique et qui tonnait ses signes et 
gestes, il procéda à une information. 

« L'i révélation fut curieuse. La muette raconta par si-

gnes tout ce qu'elle avait vu. Pour mieux préciser sa dé-

position, elle veut conduire le juge de paix à l'en Iroii où 

elle a vu la scène qu'elle retrace et l'homme qii'ello accu-
se Voici ce qui s'était passé : 

n A six heure») le 36 uUgbrcj elle était «ilyy m bm i 

dans la propriété de M', de Cbâteaubriaud. C'est là qu'elle 

a conduit le juge de paix; elle indique en frappant du pied 

lu place où la scène a eu lieu. Fanant le geste d'une lutte, 

elle écarte son tablier et fait voir le haut de son jupon tout 

déchiré. Elle racorue alors qu'elle a vu un homme arriver 

dans le byis. Il,avait une bouteille dans la poche et un cou-

teau à la main ; il a fait ployer une branche de chêne; il en 
a coupé un morceau, l'a taillé en bouchon. Puis il a tiré 

de sa poche la bouteille, y a mis des papiers, a bouché la 

bouteille et est allé l'enfoncer ensuite dans les roseaux qui 

bordent la rivièie. La muette entre dans les détails les 

plus circonstanciés; elle raconte la lutte qui s'est, engagée. 

En effet, cet homme, l'ayant aperçue dansle bois, s'était jeté 

sur elle pour la forcer à se retirer, et c'est ainsi qu'elle 

avait eu son jupon déchiré. ^ 

« Quel est cet inconnu? La wetle fait son portrait. 

Baissant la tête enlre ses épaules, elle imite la démarche 

d'une personne voûtée. Puis elle indique que cejonr-là jl 

portait un paletot couleur claire, une casquette, et qu'il 

fumnit une pipe courte. Enfin c'est un homme qui a rie la 

barbe et des moustaches. Elle le connaît; il a doux chiens, 

blanc el noir; il est marié. Sa femme, ajoute-t-elie, porte 

châle et chapeau. Il a deux enfants et demeure auprès d'un 

marchand de bestiaux. 

' « Li% renseignements élaient positifs; le juge de paix 

dit à la muette de le conduire chez la personne dont elle 

vient de lui donner le signalement. Elle le conduit sans 

hésitera la demeure de M. Vraman, notaire. Elle frappe 

elle-même. La bonne vient ouvrir. Le juge de paix de-

mande M. Vraman. Celui-ci descend, et la "muette, par 

un geste vif et rapide, le désigne comme celui qu'elle a vu 

et qu'elle accuse. 

« On procède alors à une perquisition chez M-. Vraman, 

et l'on trouve dans sa cave deux bouteilles à eau miné-

rale absolument semblables à celle qu'on a trouvée flottant 

sur la rivière. 

« M. Vraman, confronté avec les témoins, et mis en de-

meure de se justifier, protesta énergiquement contre l'ac-

cusation dont il était l'objet, contre les gestes el les signes 

de cette muette. Il opposa un alibi à ses imputations. 

S'appuyant de la déclaration de sa servante, la 'fille Séjour-

né, il répondit que le 28- octobre il était resté couché jus-

qu'après neuf heures, que cette fille l'avait vu dans son 

lit, et qu'il n'avait pas mis les pieds dans les bois de 

M. de Chateaubriand. La servante persista dans sa décla-
ration. 

« Mais des témoins vinrent contredire la déposition de 

la fille Séjourné. Le sieur Beaucamp, matelassier, déposa 

que le 28 octobre, en traversant la place nu peu avant 

sept heures du matin, il avait vu el rencontré M. Vraman. 

■'tie-ëtew Guillet déposa à sou tour que le même jour il 

avait vu M. Vraman sortir dé chez lui à six heures et 

quart, qu'il l'avait salué à deux reprises, et que M. Vra-

man, sans lui répondre, avait traversé la place. Il portail, 

comme l'avait' expliqué la muette, un paletot clair et une 

casquette, » 

Tels sont les finis à la«harge du prévenu Vraman. Le 

Tribunal de Pithiviers, après un débat contradictoire, a 

condamné Vraman à trois mois de prison, comme coupa-

ble d'avoir détenu frauduleusement deux billets de banque 

au préjudice de M. Penot, notaire à Malesherbes. 

' M. Vraman s'est rendu appelant du jugement rendu 

contre lui . 

De son côté, le ministère, public a fait appel à minima. 

M. l'avocat-général Lenonnant esl chargé de soutenir 
la prévention. 

M e Robert de Massy doit présenter la défense. 

Répondant aux questions d'usage, le prévenu déclaré 

COUIt D'ASSISES DU iîlIONR. 

• (Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. A. Bernardy. 

Audience' 'du 1 5 mars. 

EMl'OlSU.NXEMEyr. 

Le jury avait à statuer aujourd'hui sur. une des plus 

graves affaires de la session de mars. 

Voici les faits qui ont amené fa comparution devant les 
assises de Marguerite A! lardon : 

« Marguerite Allardon a quitté sa famille dans le cou-

rant du mois d'août dernier pour entrer au service de M. 

Verd-lJelandine. Ses parents, qui exercent, à Crémiou la 

profession de cordonniers, étaient de pauvres mais hon-

nêtes gens, et ne lui avaient jamais donné que de bons 

exemples. En se séparant de leur fille, ils avaient espéré 

lui assurer un soit meilleur'. Quarante jours ne. s'étaient 

pas écoulés (pie déjà des soupçons de vol poursuivaient 

l'accusée, ci qu'elle était obligée de quitter le service Je 
M. Verd-Delandine. 

« Profitant d'une absence de ce dernier, elle, avait dé-

robé une pièce de-5 fr. dans son secrétaire, et l'atrtre do-

mestique, Claudine Pras, avait aussi été la victime d'une 

soustraction. Marguerite Allardon lui avait dérobé 5 IV. 

placés avec le reste de son argent dans un meuble à l'u-

sage des deux domestiques. 

« La découverte de ce second vol avait donné une nou-
velle gravité aux premiers soupçons. 

« Quelque temps après la sortie de la maison Verd-De-

landine, Marguerite Allardon étaildevenue la 'domestique 

d'une femme âgée, la dame veuve Farge, qui occupe 

seule un petit logement à la Gniilotière, cl dont la fortune 

modeste ne comprend que quelques rentes viagères. 

« Le dimanche 9 novembre dernier, la veuve Fargo, 

après avoir pris du calé puéparé par sa domestique, res-

sentit de vives douleurs. Une seconde lasse du même café-

fut suivie, après dîner, de symptômes alarmants, et la 

malade dut se mettre au ni, 

« Persuadée que sou fournisseur avait commis quelque 

imprudence en lui donnan#>uno substance dangereuse, la 

veuve Farge ordonna à sa domestique de prendre du c$M 

chez un autre épicier. Mais les accidents se renouvelèrent' 

encore, et trois lasses de thé, prises successivement, loin 

de la soulager, aggravèrent son mal. Pendant la journée 

du lundi, depuis huit heures du matin jusqu'à sept heures 

du soir, les vomissements.se succédèrent sans interruption, 

et une soif ardente brûla la malade. Pendant tout ce iomps, 

l'accusée ne vint pas prodiguer ses soins à la malade. 

« Le mardi maiin, la vcùye Farge voulut préparer elle-

même une tasse de lait. Forcée de s'éloigner pendant 

quelques instants, elle remarqua une légère taché verie à 

la surface du liquide, el ne voulut pins le c 

Elle crut devoir demander un 'notaire de boni! 

elle retrouva cette même lac 

avec dégoût cet aliment. 
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s'appeler Pierre Yraman, âgé de quarante ans, iiéà Etant 

pes, ancien notaire, demeurant à Malesherbes. 

Après le rapport de l'affaire, M" Bobert de Massy dé-

pose des conclusions tendant à ce qu'il plaise à ia Cour 

surseoir au jugement de l'appel de M. Vraman, jusqu'à la 

comparution de la fille Séjourné en Cour d'assises. L'in-

fluence d'une affaire sur l'autre, dit W de Massy, est évi-

dente; il y a corrélation intime entre les deux procès. 11 

va de soi que si la lille Séjourné est acquittée par le jury, 

si sa déposition est réputée vraie, un alibi existe au profit 

de la défense, et la prévention dont M. Vraman est l'objet 

disparaît d'elle-même. 

On sait qu'il, existe une instruction criminelle eoaire la 

fille Séjourné comme ayant commis un faux témoignage. 

M. Vraman avait élé lui-même arrêté sous l'accusation do 

subornation de témoin; mais il y a eu pour lui une ordon-

nance de non-lieu, et il a été mis en liberté. Dans l'état 

où se présente l 'affaire, c'est une nécessité pour la dé-

fense de discuter la véracité de la lille Séjourné, de plai-

dera celte audience l'affaire même de la Cour d'assises. 

C'est par respect pour l'ordre des juridictions que la dé-
fense demande le sursis. 

M. Lenormant, avocat-général, déclare s'en rapporter 

à la sagesse de la Cour, sur la question de savoir si le sur-

sis doit être accordé. Mais il lheule les principes émis par 

l'honorable défenseur. En admettant que le jury prononce 

l'acquittement de la fille Séjourné, s'ensuivra-t-il néces-

sairement que cette fille ail dit la vérité devant le Tribunal 

de Pithiviers? Pas le moins du inonde. La question n'est 

pas préjudicielle. Le verdict du jury ne peut avoir une 

influence nécessaire', inévitable sur la solution de l'affaire 
correctionnelle. 

M" de Massy insiste pour que le sursis soit accordé. Il 

reconnaît que la Cour a un pouvoir discrétionnaire, mais 

c'est par respect pour le jury, c'est dans l'intérêt de la dé-

fense, dans l'intérêt de ia tille Séjourné elle-même; qu'il 

demande à la Cour de surseoir. Il y à une instruction cri-

minelle qui n'est pas terminée. Des éléments nouveaux 

peuvent se produire qui changeront la face du procès, 

soit au point de vue de la défense, soit au point de vue de 

l*accnSalidn elle-même. Eiun, l'arrêt de la Cour aurait 

néeessaii:emeiit une influence sur l'esprit du jury. Par 

toutes ces raisons, il insiste pour que le sursis soit pro-
noncé. 

La Cour se relire pour délibérer. 

La Cour ventre en séance et prononce le sursis jus-

qu'aux assises prochaines. 

live criminelle n'était 

ve Fargo, lorsque, le 

Bellemm, vint travailler chez elle. 

« Cette ouvrière ne larda pas à recevoir 1 

delà dame Farge. Celle dernière voulut i 

le bouillon gras qui avait été conservé, et h 
mais à peine la -veuve BeHemin l-'eut-ello ap 

lèvres, qu'elle éprouva une chaleur dévorai 

dénonça une tentative d'empoisonnement.' 

« Les circonstances mystérieuses de !a 

veuve Farge furent expliquées alors, el hit 

ne fut plus permis, lorsque celle-ci se ; 

avait vu du vitriol dans la malle fie sa dom 

« Aussi, après d'inutiles dénégations, l'a 

sa culpabilité cL implora son pardon. D'abi 

dit n'avoir élé qu'un instrument. Un jeune 

un inconnu, lui avait promis de l'épouser 

tourner de l'œil à la veuve F'arge.' « t'ois, 

que cette fable offrait d'invraisemblance. 

lontrt 

Mûtc 

uoi ic uoule 

ippeja qu'elle 
slioue. 

icusee confessa 

>rd elle préten-

homme blond, 

« si elle faisait 

comprenant ce 

elle àcàusa le 
ry, épicier, qui paie une renie viagère a la veu-sieur Gaud 

ve Farge. 

« Mais bientôt dans les divers interrogatoires subis, 

elle dut renoncer à ce système de défense, et déclarer que 

seule elle avait eu la pennée du crime, «pie seule elle l'a-

vait exécuté. Elle indiqua la demeure du l'épicier qui lui 

avait vendu du vitriol et de l'acide nitrique. 

« L'information est venue démontrer la sincérité de ces 
derniers aveux. 

« Toutefois les réponses de l'accusée n'ont point été 

aussi sincères lorsqu'elle a dû nteonior las motifs qui l'a-

vaient poussée à commettre un crime aussi odieux. Elle a 

déclaré « qu'elle voulait quitter le service de la veuve 

Farge, trop sévère pour ené^'e* chercher une autre place ; 

que, redoutant les reproches* dp sa famille, affligée de la 

voir changer aussi souvent de maître, elle avait voulu 

donner la mort à la veuve Farge, et se créer ainsi un 
texte tout naturel. » 

« Mais là n'est point le mobile du crime, et il faut te 

chercher dans les espérances cupides caressées par i'ac-
cusée. ' , 

« Eu effet, deux ou trois jours avant la tentative d'eui-

poisonuement, elle a révélé les pensées qui l'agitaient à un 
témoin, à la femme Voyant. Celle femme, en remettant nue 

cuillère en argent, avait dit à Marguerite Allardon : « Que 

toute la belle argenterie, que tout le mobilier, ainsi que 

pre-

1 argent de la dame Farge, seraient pour la d unestiuue 

qui lui lermerait les yeux, après avoir eu bien soi,: do sa 

maîtresse. — Mais, avait répondu l'accusée, si elle venait 

à mourir, nous ramasserions tout. » Paroles criminelles 

qui, prononcéesaprès les deux vols commis chez M Verd-

Delandine, semblent jeter une triste lueur sur les circons-

tances mystérieuses de la teniatîve d'empoisonnement et 
appellent les investigations sévères de la justice. 

« En conséquence, Marguerite Allardon est aceusée,elc.» 

Après avoir exposé les faits plutôt que de les avoir dis-

cutés, l'organe du ministère publie se posecette question-

Ya-t-ildes circonstances anémiantes dans ce triste pro-

cès? Où les puiser? Sera-ce dans les efforts inouïs que la ... qi 
coupable a tentes pour procurer la mort de sa victime 

dans sa longue, noire et froide prémedi-uiioij? Rappelez-

vous ce qui s'est passé. Durant les quatorze jours de sont-

FruMM fttroee» delà veuve Fw-ye, elle n'a pu» m
a

««f«»M 
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un seul sentiment de regret et de repentir. A mesure que 

ces essais semblaient résister devant la forte constitution 

de sa maîtresse, elle redoublait d'énergie, d'expédients, 

d'astuce et de scélératesse pour consommer son abomina-

ble crime. Où donc trouver la raison d'une pensée de pi-

tié? Dans l'attitude de l'accusée à ces débats? Vous l'avez 

vue : si elle confesse son aclion, c'est la nécessité qui l'y 

oblige. Environnée, pressée de toutes parts, elle sent toute 

l'impuissance de ses dénégations. Cependant, je m'en re-

mets à votre justice. Quelque énorme que soit son crime, 

si sa jeunesse, la survivance delà victime vous parais-

sent des causes suffisantes pour écarter de sa tête le châ-

timent suprême, déclarcz-le; nous nous inclinerons de-

vant votre verdict, qui sera l'expression, comme toujours, 

d'une conscience droite et élevée. 

" M' Boutet s'attache à démontrer l'aberration d'esprit de 

sa cliente. Si le jury ne partage pas cette opinion, il solli-

cite de sa clémence le bénéfice des circonstances atté-
nuâmes. 

M. le président de Bernard y résume les débats. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, rentre 

avec un verdict de culpabilité tempéré par des circons-

tances atténuantes. 

En conséquence, l'accusée est condamnée à la peine 
des travaux forcés à perpétuité. 

Elle entend sa sentence avec ce calme, cette sérénité 

qui ne lui ont pas fait défaut au cours des débats. 

COUR D'ASSISES DE LA SARTME. 

Présidence de M. Legcntil, conseider à là Cour 

d'appel d'Angers. 

Audience du 15 mars. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR LE DRAGON GÉRARD. 

Le public nombreux qui se presse dans l'enceinte de la 

Cour d'assises à l'appel de cette affaire paraît être encore 

sous l'impression de l'émotion profonde causée dans no-

tre ville par l'attentat dirigé contre le dragon Gérard, dans 

la nuit du 18 au 19 novembre dernier. Le sang-froid et 

l'intrépidité dont ce soldat avait fait preuve, les circons 

tances au milieu desquelles le crime avait été consommé, 

le mystère qui l'avait longtemps entouré, tout semblait de 

nature à exciter vivement l'intérêt et à faire attendre im-
patiemment le jour du débat public. 

Un seul accusé comparaît devant la Cour. C'est le nom-

mé Adolphe Doré, âgé de trente-neuf ans, expert-géomè 
ire au Mans. 

M. Dubois, procureur de la République, occupe le siég 
du ministère public. 

M" Hémon est assis au banc de la défense. 

Parmi les nombreux témoins cités, faut par l'accusation 

que par la défense, nous remarquons M. le général duc 

d'Elchingen, plusieurs officiers, sous-officiers et soldats 

du 7". Tous les regards se dirigent sur le dragon Gérard, 

qui porte la décoration de la Légion-d'Honueur, juste ré 

compense accordée à sa belle conduite. , > 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation que nous 
reproduisons en entier : 

Dans la nuit du 18 au 19 novembre 1851 le dragon Gérai" 
était en faction auprès du magasin à poudre, situé non loin du 
quartier de cavalerie au ilans, lorsque, vers minuit et demi 
il crut entendre parler a voix basse à quelques pas de lui et 
derrière une haie qui bordait un champ voisin. Il s'avança 
pour écouter, mais le bruit ayant cessé, il pensa s'être trompé 
et reprit sa position première. Presque aussitôt, un coup de 
feu retentit, et Gérard entendit la balle siffler à ses oreilles. Il 
s'élance alors avec lin courage et une énergie qu'on no saurait 
trop louer vers la haie d'où le coup était parti. D'un bond, il 
franchit, le fossé et se trouve tout à coup en l'ace d'un groupe 
composé de cinq hommes. A ce moment, un second coup de 
l'eu vient l'atteindre et lui faire une grave blessure à l'avanl-
bras droit. L'arme avait élé tirée de si près, que le feu avait 
pris à ses vêtements ; ma'gré tout, et après avoir déchargé sa, 
carabine sur ses assassins sans les atteindre, Gérard se mit à 
leur poursuite, en arrachant de sa.main gauche les lambeaux 
de ses vêtements en feu; mais les coupables avaient pris l'a-
vance, et bientôt ils disparurent dans une direction opposée à 
celle du quartier de cavalerie. 

Le lendemain matin, leurs traces avaient été couvertes par 
la neige tombée pendant la nuit, avec abondance, et toutes. re-
cherches faites alors demeurèrent sans résultat. Quant à Gé-
rard, la blessure dont il était atteint n'a été complètement 
guérie qu'après un délai de trente jours.' Quels étaient les au-
teurs de cet odieux attentat"? 

Dès le premier instant, il fut évident pour tout le monde que 
ce crime était le résultat des passions politiques. Gérard n'a-
vait point d'ennemis personnels, et nul motif n'avait pu taire 
se lever ainsi contre lui toute une bande d'assassins. Ce n'était 
point àjui qu'on en voulait, c'était à l'un des soldats du 7

e
 ré-

giment de dragons, auquel le parti démagogique avait voué 
une implacable haine, depuis que diverses tentatives d'em-
bauchage avaient échoué devant l'excellent esprit de ce corps 
ctla fermeté de ses chefs. 

Cette haine s'était déjà manifestée par tous les moyens, les 
insultes et les attaques violentes; des lettres anonymes ou si-
gnées; des menaces d'autant plus audacieuses que ceux qui 
les employaient comptaient sur un triomphe prochain. Tout 
avait été tenté sans résultat pour la vengeance désirée. 11 
fallait enfin recourir à un lâche assassinat. Cinq hommes, pen-
dant la nuit, s'approchent, à pas de loup, d'une sentinelle iso-
lée, d'unjeune soldat qu'aucun d'eux ne connaît, que le ha-
sard seul de son lour de service vient offrir à leurs coups, et 
ils tentent de l'immoler à leurs détestables ressentiments, aux-
quels il était peut-être absolument étranger. 

Si Gérard n'a pas succombé sous les coups qui lui ont élé 
portés, il faut en bénir le ciel; mais cette heureuse circons-
tance ne peut donner le change sur le crime de ses agresseurs. 
Ce qu'ils ont voulu, ce qu'ils ont prémédité, ce qu'ils ont ten-
té,' c'est d'immoler un soldat, de sacrifier sa vie à l'odieuse 
rancune que leur avait inspirée le régiment dont il faisait par-
tie. Un acte aussi barbare menace de rester impuni dans plu-
sieurs de ses auteurs. Un seul d'entre eux est aujourd'hui con-
nu de la justice, et lui-même s'est en quelque sorte livré, par 
la violence de son caractère, l'audace et le cynisme de ses pas-
sions. 

Quatre jours après le crime, le 22 novembre, dans l'après-
midi, au milieu d'un café tenu au Mans, par le sieur Langlais, 
en présence de plusieurs témoins, un homme se vantait hau-
tement d'avoir tiré lui-même sur le dragon Gérard ; cet 
homme, c'est l'accusé Adolphe Doré. 

Ce ne fut pas par un propos échappé que se trahit ainsi cet 
homme ; à plusieurs reprises, avec un sangfroid qui frappa les 
assistants de stupeur, il répéta le même langage; et lorsque, 
dans son indignation, un honorable témoin s'oublie, jusqu'à le 
frapper au visage, Doré, sans s'émouvoir, le menace de sa ven-
geance en 1852. 

Conduit aussitôt devant un commissaire de police, l'accusé a 
reconnu le langage qu'il avait tenu, sans protester contre le 
crime qu'il avouait ainsi. Ce n'est que le surlemain qu'interro-
gé par le juge d'instruction, il a cherché à détruire l'effet de 
ses paroles. Il n'a t'ait, a-l-il dit, qu'une plaisanterie! 

Ces propos, dénués en tous points de vérilé, lui ont été ins-
pirés par l'ivresse à laquelle il était en proie. Ces explications 
sont contredites par la procédure. Doré n'a semblé à tous les 
témoins (préchauffé par le vin, el l'on comprend qu'une exal-
tation quelconque a pu seule le conduire à livrer ainsi le se-
cret de sa culpabilité; mais cette ivresse absolue el déraison -
nahlen'aété reconnue par aucun de ceux qui l'ont examiné 
dans ce moment el dans les circonstances qui ont suivi. Si de 
semblables propos tenus parmi ivrogne avaient élé sans fon-
dement, l'instruction eût été bien vile éclairée sur leur peu 
d'importance. Tout au contraire, ces aveux de Doré ont élé 
bientôt confirmés par des charges accablantes et qui seules 
établiront sa coopération au crime commis sur Gérard. 

Sommé des le premier moment de rendre compte de l'emploi 
de son temps à l'époque de l'attentat, il a p rot esté que, pen-
dant toute la journée du 18 novembre, il n'avait quitté sa 
femme et son enfant, ajoutant même que, depuis trois mois, il 

n'avait pas été une seule fois du côté du quartier de cavalerie. 
Cette double assertion est aussitôt démentie de la façon la plus 
compromettante pour l'accusé. Un témoin, le sienr Hervé, af-
firme que, dans la journée du 18, il a vu Doré dans la rue 

Scarron, près de la caserne, d'où il semblait venir. En l'aper-
cevant, Doré parut embarrassé; il chercha à se dissimuler ct 
disparut bientôt en se dirigeant vers la poudrière. L"s affirma-
tions du sieur Hervé sont pleines d'assurance ; elles constituent 
contre l'accusé une charge dont il sent lui-même toute l'im-
portance, car il leur oppose les plus vives dénégations, sans 
toutefois pouvoir ébranler la fermeté du témoin qui les fournit 
à la justice. 

Une autre circonstance plus grave encore n'a pas tardé à se 
découvrir : et l'accusation la regarde comme décisive et irré-
sistible.' L'accusé a été vu dans la nuit du 18 au 19 novembre, 
vers minuit et demi, et reconnu au milieu de ses complices, 

par un témoin à qui il a parlé et qui a pu l'observer pendant 
quelques instants. Une fille Mélanie Berne revenait dans cette 
même nuit de Nogent-le-Rotrou et quittait la voiture publique 

l'entrée du Mans, pour aller au quartier de cavalerie récla-
mer la clé de son logement à un maréehal-des-logis avec qui 
elle entretient des relations. Dans ce trajet, elle aperçoit bien-
tôt devant elle, et suivant la même direction, un groupe de 
six hommes, vèlns de blouses et coiffés de casquettes. Ils 
marchaient silencieusement, et devaient être pieds nus ou du 
moins chaussés de chaussures de lisière. 

Un de ces hommes, vêtu d'un paletot et coiffé d'un cha-
peau, semblait suivre les cinq autres à peu de distance. Enen-
tendant marcher derrière eux, ces hommes ralentirent le pas 
et furent bientôt rejoints par la fille Berne. Lorsqu'ils furent 
ainsi tous ensemble parvenus à la hauteur de la rue Scarron, 
qui conduit vers la poudrière, un de ces hommes dit- «Allons 
par l'autre rue. » Mais presqn'aussitot un autre, ayant exa-
miné la femme qui marchait près d'eux, s'écria : « Tiens, c'est 
Mélanie ! Elle va par là, allons par ici. » Et tous entrèrent 
dans la rue Scarron. 

Ces hommes, toutes les circonstances de la procédure ne 
permettent pas d'en douter, étaient ceux qui attentèrent quel-
ques instants plus tard à ! . vie de Gérard. Ce dernier donne 
sur le nombre et le coslnme de ses assassins les mêmes ren-
seignements que la fille Berne; et moins d'une demi-heure 
s'était écoulée, que celle-ci entendait dans le voisinage de son 
domicile les coups de feu^tirés dans la direction de la pou-
drière. Il n'y a donc aucun doute sur ce point : les assassins 
de Gérard sont les hommes qu'a vus et examinés la fille Berne; 
et si le dragon assailli n'a compté que cinq agresseurs, c'est 

rs. — C'est 

l'actionnaire 

que la fille Berne avait été, ainsi qu'elle le raconte, suivie et 
observée jusqu'à sa porte par l'homme au paletot et au cha-
peau dont il a été parlé. 

Or, ces hommes, près desquels la fille Berne a marché quel-
que temps, ont été de sa part l'objet d'une vive curiosité et 
d'un examen attentif. Elle a cru en avoir reconnu plusieurs ; 
mais, pour la plupart, elle a retiré ses allégations, après avoir 
été mise en leur présence. Pour un seul elle n'a jamais hésité 
ni varié, c'est celui-ci, qui lui a parlé, qui l'a reconnue elle-
même, qui l'a nommée, et qu'elle, à son tour, a reconnu com-
me étant l'accusé Doré. 

Cette reconnaissance est .formelle, ce n'est pas à la justice 
d'abord que la fille Berne en a fait la déclaration, c'est le soir 
même. 

En rentrant chez elle, avant de connaître le crime, elle fait 
à Zélie Béland, l'une de ses camarades, le récit delà rencon-
tre qu'elle venait de faire de ces hommes, au nombre des-
quels se trouvait Doré. Cette circonstance a élé attestée par la 
fille Béland; et la procédure présente encore d'autres déposi-
tions qui viennent confirmer la sincérité de Mélanie Berne et 
de sa camarade. A cette charge accablante, Doré no peut op-
poser que des dénégations. 11 n'accuse point la bonne foi de 
Mélanie; il convient qu'ils se connaissaient l'un l'autre, et 
que cette fille n'a nul motif de lui en vouloir. 

Le langagéde ce témoin est donc acquis à l' accusation et 
complète les preuves de la culpabilité de Doré. Cet homme 
faisait donc partie des cinq individus qui ont tiré deux coups 
de feu sur Gérard. Est-il l'unde ceux qui ont tiré ou bien n'a-

il fait ju'aider et assister ceux-ci ? 

Une circonstance particulière semblerait le désigner comme 
principal auteur plutôt que simple complice. Gérard, en pour-
suivant les agresseurs, a remarqué que deux seulement d'en-
tre eux étaient armés de fusil. Or, Mélanie Berne a déclaré 
que l'homme qui lui avait parlé, Doré, portait sous sa blouse 
un objet dont le bout ressortait par dessus son épaule, ei que 
cet objet lui avait semblé être un fusil. Dore aurai! donc été 
porteur à ce moment de l'un des deux fusils ; et si l'arme n'a 
pas changé de mains avant le crime, Doré serait nécessairement 
l'un dos auteurs principaux. 

Une dernière circonstance ajoute encore aux preuves accu-
mulées contre cet accusé. Dans l'un de ses interrogatoires, il 
avait affirmé n'avoir, depuis plusieurs années, de blouses à 
son usage. Une perquisition faite à son domicile a fait décou-
vrir un vêtement de cette espèce, et tel que la fille Berne l'a-
vait indiqué. 

L'accusé sè défend aussi, à raison de ce que les perquisitions 
faites chez lui n'ont amené la saisie d'aucune arme ni muni-
tion. Mais on doit tenir compte de ca que plusieurs jours s'ô-
tant écoulés entre le crime et l'arrestation de Doré, ii a eu tout 
le temps et tous les moyens possibles de dissimuler l'arme 
dont il a dù se servir, si toutefois cette arme lui apparte-
nait. 

Au surplus, le caractère, les habitudes, l'exaltation politi-
ques de Doré, rendent parfaitement vraisemblable le crime que 
l'accusation lui impute. Adonné à tous les mauvais penchants, 
et subissant les entraînements les plus condamnables, le fa-
natisme de ses idées de bouleversement social se faisait jour à 
chaque instant dans ses paroles et même dans ses actes. Des 
lettres de menaces et d'injures ont été adressées par lui aux 
principaux fonctionnaires du Mans, et notamment à l'honora-
ble colonel du 7' dragons, dont il a voulu immoler un soldat. 
Il a reconnu lui-même ces lettres, dont la plupart portent sa 
signature : en les lisant, en voyant la folle audace qu'elles at-
testent, on comprend que, sous l'empire du vin et l'entraîne-
ment des mauvais conseils, l'exaspération de sa haine l'ail 
conduit jusqu'au crime. 

Une dernière lettre est datée du 2 novembre, quinze jours 
avant l'attentat. L'accusé nie fortement en Être l'auteur, bien 
que la manière dont elle a été fabriquée semble rappeler len-
tes les habitudes de sa profession. Cette lettre, au surplus, 
menace les soldats du 7

e
 dragons de périr sous les coups du 

peuple, ct elle porte pour signature: « Un membre du comité 
de la guillotine !» semblable en ce point à l'odieuse tentative 
dirigée contre Gérard, que ses auteurs signaient delà même 
manière, en jetant dans leur fuite à leur Victime l'épouvanta-
ble nom « d'enfants de la guillotine ! » 

En conséquence, Adolphe Doré est accusé d'avoir, dans la 
nuit du 18 au 19 novembre 1851, au Mans, tenté de commettre 
un meurtre sur la personne du sieur Gérard, soldat au 7° ré-
giment de dragons ; 

Laquelle tentative, manifestée par un commencement d'exé-
cution, n'a manqué son effet que par des circonstances indé-
pendantes de la volonté de son auteur, et a été commise avec 
préméditation ; ou au moins d'avoir, avec connaissance, aidé 
ou assisté l'auteur ou les auteurs de ladile ten'ative de meurtre 
dans les faits qui l'ont préparée, facilitée ou consommée. 

On distribue à chacun de MM. les jurés un plan expli-
catif des lieux où a été commis l'attentat. 

Avant d'interroger l'accusé, M. le président procède à 
l'audition du premier témoin. 

M. le duc d'Elchingen, général de brigade : Dans la 

nuit du 18 au 19 novembre dernier, averti qu'une tenta-

tive d'assassinat venait d'être commise contre un soldat 

du 7
e
 dragons, je lis prévenir M. le préfet et M. le procu-

reur de la République, et je me rendis immédiatemeot au 

quartier. Là j'appris que c'était le dragon Gérard qui avait 

été blessé d'un coup de feu, et pendant que l'on procédait 

aux premières investigations, je me transportai à l'hôpi-

tal, auprès du blessé,' qui recevait les soins du médecin 

du régiment. Gérard me raconta que, vers minuit et demi, 

étant ca (action à la poudrière, il avait entendu du bruit 

derrière la haie qui coupe perpendiculairement la prairie ; 

quelques instants après, un coup de feu partit, et il en-

tendit siffler la balle, qui alla frapper la poudrière. Gérard 
s'étaut alors débarrassé de son manteau, s'élança dans la 

direction d'où le coup était parti, et au moment où il ve-

nait de franchir le fosse', un second coup, tiré à bout por-

tant, l'atteignit au bras droit; la balle traversa les chairs. 

S'élançint à la poursuite do ses agresseurs, dont il put 

estimer le nombre à cinq ou six, parmi lesquels deux étaient 

armés de fusils, il lu feu sur eux ct les poursuivit encore 

sans les atteindre, .jusqu'à une distance d'environ cent 

cinquante pas. Puis il revint reprendre son poste à la pou-

drière. 

. Le lendemain matin, on constata l'existence de traces 

de sang dans toute l'étendue du trajet parcouru par Gé-

rard, et un morceau de sa veste brûlée fut retrouvé dans 

le fossé. Quant à la direction qu'avaient pu prendre les as-

sassins enfuyant, la neige qui était tombée en abondance 

ne permit pas de reconnaître leurs traces. 

Le 19, au matin, vers cinq heures, deux factionnaires 

et des gendarmes, qui avaient été placés en observation, 

aperçurent deux hommes qui cherchaient à approcher de 

la poudrière. Un d'eux dit: « Ils sont plusiour 

égal, répondit l'autre, je n'ai pas peur.» Le 

s'étânt trop hâté de crier : «Qui vive! •> ils prirent la 

fuite. . 
Un autre fait est arrivé quelque temps après. Le 30 no-

vembre, les deux factionnaires de la poudrière virent ve-
nir à eux, se dirigeant le long des peupliers qui bordent 

le fossé, un groupe d'environ quinze individus. Au cri 

plusieurs fois répété de : « Qui vive ! » aucune réponse 

n'ayant élé faite, l'un des factionnaires fit feu à quinze pas 

à peu près. Ces individus prirent la fuite. 

Quinze jours après l'attentat, informé que des propos 

s'y rattachant étaient attribués à une fille Mélanie Berne, 

je la fis appeler devant moi et je l'interrogeai. Elle parais-

sait très émue, pleurait beaucoup et disait qu'elle serait 

perdue, assassinée, si elle révélait ce qu'elle savait. Je 

parvins à la rassurer ct à vaincre ses hésitations. Elle me 

raconta alors que, dans la nuit du 18 au 19. revenant de 

Nogent-le-Botrou, elle se dirigeait vers le quartier pour y 

demander la clé de son logement à un sous-officier qui en 

était dépositaire, lorsqu'elle fit la rencontre d'un groupe 

de cinq ou six hommes, vêtus de blouses et coiffés de cas-

quettes; deux d'entre eux étaient porteurs de fusils qui 

dépassaient leurs blouses. Un de ces derniers, qu'elle af-

firme être Doré, dit: « Tiens! c'est Mélanie! »' Conti-

nuant leurchemin, ces hommes entrèrent dans la rue Scar-

ron, qui conduit à la poudrière. 

M. le président : N'avez-vous pas quelques renseigne-

ments à nous donner sur la situation du pays à l'époque 
où l'attentat fut commis? 

M. le général d'Elchingen : Des menaces fréquentes 

étaient faites au régiment; les soldats étaient sur le qui-

vive. Depuis mon arrivée au Mans, je recevais très sou-

vent des lettres anonymes remplies de menaces et d'inju-

res grossières. Elles m'annonçaient qu'on me brûlerait la 

cervelle, qu'on assassinerait mes dragons. Je les déchirais 

sans m'en occuper autrement. Vers la fin de mai, je reçus 

une lettre injurieuse signée Doré; je la remis à M. le 
préfet. 

M. le président donne lecture de quelques-unes de ces 

lettres anonymes , parmi lesquelles nous en remar-

quons une commençant par ces mots : « Eh ! qu'en diies-

vous de celle Bépublique? » et une autre formée de mots 

imprimés, découpés et collés les uns à côté des autres 
elle est ainsi conçue : 

au colonel NEY. 
AU MANS. 

assassin, bandit, qui as une tache au front 
Des pelotons de socialistes ont le mot d'ordre. 

ta perte est JURE, 

tes soldats farouches abominables de lâcheté et de férocité 
ivres de notre sang PÉ1UUOXS sous 
les coups ET sous la balle du peuple qui veille ! 

Aux armes noble peuple ! 

Un m ambre du COMMITÉ 
de la Guillotine. 

M. leprésident : Rendez-nous compte de l'emploi de 
votre temps pendant la journée du 18. 

L'accusé entre dans un récit détaillé des visites qu'il a 

faites chez plusieurs personnes dans divers quartiers, en 

compagnie de«à femme et de sa fille; après avoir dîné au 

Gué-de-Maulny, il a terminé ses courses en revenant par 

le quartier de cavalerie et passant par la première ou la 

seconde rue à droite pour se rendre chez le sieur Bes-

nard, marchand de bois, avenue de Paris. Enfin, il est 

rentré chez lui, quartier du Pré, à la chute du jour, ""et 
n'est pas ressorti dans la soirée. 

D.-Yous n'avez pas quitté votre femme pendant toutes 
vos courses? — B. Non. 

D. Est-ce la première ou la deuxième, rue à droite de la 

rue du Quarticr-de-Cavalciie que vous êtes passé pour ga-

gner l'avenue de Paris? — B. Par 1 une ou par l'autre, je 
ne me rappelle pas. 

D. Dans l'instruction, vous avez soutenu formellement 

que vous n'avez pas pris par la rue Scarron. Voire décla-

ration est positive ; réfléchissez. (M. le président donne 

lecture do l'interrogatoire de Doré devanl M. le juge d'ins-

truclion. Il en résulte qu'il serait passé par la rue des 

Pommiers.) Vous prétendez n'être pas sorti le soir, après 

être rentré chez vous; cependant un témoin, Mélanie Ber-

ne, vous a rencontré et vous a reconnu dans la nuit du 18 
au 19. — R. C'est taux. 

D. Connaissez-vous celte fille et supposez-Vous qu'elle 

ait quelque motif de vous en vouloir? — R. Je la connais 

depuis neuf ans, et je ne crois pas qu'elle ait des motifs de 
haine contre moi. 

D. Vous servez-vous de blouse ordinairement ?— B. 
Non. 

D- Pourquoi alors eu avez-vous acheté une? — R. Je la 

prends quand je vais dans les champs pour arpenter. 

I). Lors de l'attentat, combien il y avait de temps que 

vous n'étiez allé dans le voisinage du quartier? — R. Il y 
avait au moins trois mois. 

D. Cependant le témoin Hervé vous y a rencontré dans 

la journée du 18, et plus tard, lorsqu'il" entendit parler de 

ce qui s'était passé au café Langlais, il s'écria: « Il allait 
donc dresser son plan! » 

D. Que s'est-il passé, quatre jours après, au café Lan-

glais? — R. J'étais ivre. Mon naturel est très doux ; mais 

quand je suis ivre, je suis insoujfrahle. Je demandai un 

verre d'absinthe; j'aurais eu plutôt besoin d'un verre 

d'eau-de-vie. Je dis : « Et le coup de feu? — Eh bien, il a 

été tiré, me répondit Langlais. » Je répliquai : « C'est 

comme le premier; eh bien, dites que c'est moi. » Là-des-

sus un do ces messieurs s'est levé et. m'adonné deux souf-

flets. Des officiers de dragons se sont approchés. Lais-

sez-moi, leur ai-je dit, je ne fais pas de mal. » 

D. Vous ne vous êtes pas exprimé ainsi. Vous avez dit 

à plusieurs reprises et avec un ton de forfanterie : « (l'est 

moi qui ai tiré sur le dragon. » Vous êtes signalé comme 

un ivrogne, comme un homme vindicatif, ayant des opi-

nions politiques très exaltées. — R. Je vous demande 
pardon. 

D. N'avez-vous pas tenu au café Langlais des propos 

menaçants contre les blancs, pour 1852 ? — II. Je ne 

menace personne, ni les blancs, ni les bleus, ni les 
rouges. i 

D. N'avez-vous pas écrit plusieurs lettres à M. le colo-

nel? - R.Une seule, c'élailà propos du coup de feu tiré sur 

M.'Eticmbre. Cela m'avait mis dans un état d'exaspération. 

Poussé par le vin, j'ai écrit à M. le colonel, et je lui eu té-
moigne aujourd'hui lotit mon repentir. 

D. Vous avez aussi écrit à M. le prêle 
pour le même motif. 

1). Vous avez adressé d'autres lettres à M. le procureur 

de la République, à M. le maire de cette ville, toutes con 

ces
* lettres

1
'

1
*'* 

ÎZ-VOUs 

çues en des termes injurieux. Un homme oui 

doux el qui l'ait oes menaces dans toutes i 
R. Je n'ai jamais fait de menaces. Dans 
ça n'entre pas dans ma pensée. 

M. le procureur de, la République : N
e
 f

a
;
8

: 

partie d'un (•..■mite de surveillance des publication I** 

cratiques dont le siège était rue du Cornet? n ,
 ,l10

-

nommé membre en mon absence ; je n'en ai fait
 J a

' ̂  
pendant un an, et j'y suis allé quatre fois.' P

ar
tie q

Ue 

Isidore Gérard, cavalier de première classe • 1" 

faction à la poudrière. A minuit et demi l'n ,°'
a

'
s e

n 

f>up de léu pan A 0 * 
qui viennent m attaquer; je sauté I -

iil du bras gauche cl levant mon b°
S

~ 

i la 

bruit; je vas voir, je ne trouve 

mon poste. Un instant après, un coup de 
cois (les insurgés q 

té, tenant mon fusil du bras gauche et levant 
droit 

pris à ma manche, je cours sur les insurgés, èTie (v
aVa

" 

sur eux de la main gauche. N'ayant atteint personii ^ 

•oit. Au môme moment je suis atteint par un s
eCo

 i 

é à bout portant; j'arrache avec la main le l'eu
 n

ni ?°
u

f' 

revins à mon poste 

J'ai remarqué deux fusi 

compté cinq ou six 
tes. 

à la clarté de la l
une

 . ., . 

individus en blouses ou en nL
 J ai 

Quelques momenls avant de monter ma faction ■ 

nuit vingt minutes à peu près, Mélanie Berne est' > 

demander à la grille du quartier, où je me trouvais k""
6 

réchal-dcs-logis Landon. '
 enia

' 

M. le président donne des éloges au témoin sur la 

duite courageuse qu'il a tenue dans cette nuit.
 Con

" 

M. Janin, docteur en médecine, a donné des soi 

ragon Gérard dontla guérison n'a été complètequetr"
8 3U 

huit jours après l'attentat'. Il entre dans quelques exor"" 
tiens sur l'obliquité plus ou moins grande de la dire ' 

dans laquelle a dû être tiré le coup de feu.
 ecllun 

On entend ensuite les deux dragons qui étaient de f 

tion à la poudrière dans la nuit du 30 novembre. Leur H" 

position, faite avec un accent allemand très prononcé 

assez difficile à saisir et n'ajoute rien de nouveau atix'f-T 

déjà connus. Ils s'accordent à dire que les individus 

se sont présentés celte nuit à la poudrière, et contre le"' 

quels un coup de feu a été tiré par eux, pouvaient h 
au nombre de quinze à seize. 

Femme Thérouin, lingère à la Mariette, rue Mazagran 
Ce témoin déclare avoir entendu les coups de feu tirés à la 

poudrière dans la nuit du 18 au 19 novembre ; un petit 

quart d'heure après elle a entendu des pas d'hommes pas. 

saut près de chez elle, montant la rue et venant de la pou-
drière. 

Jacques Bodier, conducteur de voitures chez M. Méli-

vier, reconnaît avoir amené la fille Berne de La Ferlé-

Bernard vers onze heures ou minuit. C'était dans la soirée 

du 18, car le lendemain il a entendu dire qu'on avait tiré 
sur un factionnaire. 

L'audience est renvoyée au lendemain dix heures pour 

entendre les dépositions des autres témoins. On espère 
que le jugement sera rendu dans la journée. 

M. Plaine, juge au Tribunal de commerce de la Seine, 

récemment nommé chevalier de la Légion-d'Honneur, 

vient de mourir après deux jours de maladie. Ses obsè-

ques ont eu lieu aujourd'hui à l'église de la Madeleine, au 

milieu d'un grand concours de magistrats consulaires et 

de négociants. Une députation du Tribunal, en costume, 

et la compagnie des agréés assistaient à cette triste céré-
monie. 

M. Moinery, président du Tribunal, a prononcé sur la 
tombe le discours suivant : 

Messieurs, 

Plaine était entré au Tribunal en 1846; 'depuis cette époque, 
il ne l'a pas quitté jusqu'à sa mort. Actif, laborieux, intelli-
gent, il se fit bientôt remarquer parmi nous, et, au bout de 
deux années de suppléance, il était nommé juge sur la présen-
tation de ses collègues. C'était en 1848, au moment où tout 
était en question, où la vie publique était un si lourd fardeau 
au milieu de l'incertitude des événements, où il fallait faire 
acte de grande abnégation pour accepter d'autres devoirs que 
ceux que pouvaient dicter l'intérêt personnel et les besoins de 
la famille. Mais Plaine avait déjà passé deux ans au Tribunal, 
il avait CDtnpris toute l'importance de la magistrature dont il 
faisait partie, quel immense appui elle prêtait au commerce, 
qu'il était du devoir de tout bon citoyen de prêter son cou-
cours pour le maintien de la haute position qu'il avait ac-
quise. 

Entre l'intérêt privé et le devoir, il ne pouvait -y avoir de 
choix pour, lui, et il accepta sans hésiter les nouvelles folio-

tions qui lui étaient conférées. 

-Je n'ai pas besoin de vous rappeler avec quel zèle et quelde-
voûment il les a remplies. Les applaudissements que nous 
avons tous donnés à la juste récompense de ses travaux qu'il 
venait de recevoir dernièrement, témoignent assez qu'il était 
apprécié ce qu'il valait par tous ses collègues, et nos regrets 
unanimes disent combien nous sentons la perte douloureuse 
que nous venons de faire. 

Mais quel malheur plus soudain que celui qui vient de nous 
atteindre? Qui eut pensé que, conviés à une fête, nous devions 
nous trouver réunis sur un tombeau ? 

Hier encore, tout était joie autour de nous; hier encore, 
nous pressions la main d'un collègue pleiu de vie, de sanle, 
chez lequel tout faisait présager une existence longue et heu-

reuse auprès d'une famille chérie. Une maladie survient,^ 
coup de foudre, et de tous ces rêves d'avenir et de bonheur, J 
ne reste plus rien que la froide dépouille de celui qui lésa)*' 
si légitimement conçus. C'est au moment où il allait recueil' 
les fruits d'un travail assidu, d'une existence loute détou-
rnent et de loyauté, que le coup le plus imprévu vient l'eulW 

à la tendres.se de sa famille, à l'affection de ses amis. 
Comme tout se réunit ici pour nous faire réfléchir sur » 

vanité des prévisions humaines, nous aussi, nous nous e"
01 

fait de douces idées de l'avenir; 

préfet ? — R. C'était 

, nous croyions jouir lo-'Œ 
■neorc de ces relations si agréables, de cette ami lie si

 u<1
V

 4
 j
a 

nous unissait à lui, et aujourd'hui même, en présence u 

pouvons croire. encore^ réalité qui nous accable, nous no 

toutes ces espérances n'étaient que'de vaines illusions, ci « 

pendant la mort est là! et quelque cruelles que soient ox V
 |g 

«cilles déceptions, il faut savoir les accepter. C'
est a&

' |
a souvenir seul de celui qui n'est plus que nous puiseroi 

force nécessaire pour nous soumettre. 
Adieu donc! notre collègue, notre ami! lieposeen paix 

cette tombe où l'accompagnent les regrets de tous ceux 
comme nous, ont eu le bonheur de te connaître et de taj 
cier ! 

dans 

qui» 

CHRONÏO.UE 

PARIS, 17 MABS. 

Le Moniteur publie aujourd'hui un décret organiq" 

■a Légion-d' Honneur. Ce décret, en cinquante-neu' *^ 

des, reproduit les principales dispositions des régie" 
antérieurs. 

Les articles 5 et 6, sur le nombre dos membres de 
dre, sont ainsi conçus : 

An ■>. Le nombre des chevaliers n'est pas limite; 

•or-

néan-
il 

moins, comme ce nombre est aujourd'hui trop considéra^, 
ne sera fait dans le civil mi'imn mntinn sur deux pi une promotion sur 
lions jusqu'en 18.'i6. 

Le nombre d< s officiers est fixé à 4,000, -
deur., à 1 ,000, celui des grands officiers à 200,eolmdesfe 

elui des com 
niaii" 

,.aUd9-

croix à 80. 

, Art. 0. Le nombre des grands officiers, commandeur* ^ 

„oin'"
at,t 

liciers dépassant les limites fixées, il ne sera f«j 
vers grades, tout au civil qu'au militaire, qu'une 
ou proiuuiiou sur deux vacances, jusqu 
tré duns le cadre. 

it ren-

— La Cour d'appel est convoquée pour v 

, ce que l'on so 

cndre.li 
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rAlors le citoyen G 

nonce 

„
 mars

, pour la réception de MM. les conseillers 

d
imn

^
 1t

 nommés, et pour procéder à l'installation de 
^chaïre, devenue définitive. 

Un sieur Jean-François Dumont, entrepreneur de 

"~~ ments funèbres, a comparu aujourd'hui devant le 
jn°!

lU

 a
j Correctionnel, sous la prévention d'offenses, par 

» 'oies envers la personne de M. le président delà lit';— 

Kvux^moins sont venus établir les faits. 

!> ministère public, en rappelant les antécédents du 

* enu, que tout, dit-il, indique comme affilié à des so-
l
irr;

s
 démagogiques- a fait connaître une pièce, d'abord 

■ buée au sieur Dumont, puis écartée de la prévention, 

î'fguiie d'une vérification d'écriture. Celte pièce, qui 

fait émanée d'un tribunal révolutionnaire, est ainsi con-

çue • i 

COMITÉ SECRET DE LA CHAPELLE SAINT*EMS. 

8 ftvrier, onze heures du soir. 

j
cs

 membres du Tribunal sont présents. 
icitoy

0
" 1)...., huissier, lit les pièces relatives au nommé 

PI atteint et convaincu d'avoir assassii é, moralement, 
rfc^orables pères de famille, soit en les dénonçant pour opi-

"" soit en les arrêtant lui-même. L'accusé n'ayant pas ré-
n
'°"l aux différentes sommations qui lui ont été faites, le ci-

'"'en procureur soutient l'accusation et requiert la peine ca-
■ i » 

pl f
e
Viurés entrent vers minuit dans la salle des délibérations 

,, sortent à une heure du matin. Le citoyen L...., chef du 
** dit à haute et intelligible voix : 

Ouï en notre ârneel conscience, l'accusé Jacquet est cou-
Vuiiiinhniié, sans aucune circonstance atténuante. » 

président du Tribunal, se lève et pro-
a sentence suivante : 

ia nom de la République démocratique et sociale, la Cour 
Janine Jacquet à la peine de mort. 

« L'exécution aura heu dans les trois mois a partir du jour 
ni le présent arrêt lui aura été notifié. » 

Lëscitoyens V... X... et Z... sont chargés de satisfaire la 
ushee des hommes. ~ 

» Signé G..., président. 

(tuels que soient les auteurs de ce jugement ou de cet 

arrêt, comme l'appelle alternativement le rédacteur, ils ne 

sou tinrent pas là, et, en magistrats formalistes, ils ne 

voulurent pas laisser ignorer au condamné sa condam-
malion ; elle lui fut signifiée. 

C'est ce qu'atteste une lettre saisie, timbrée de la poste 

et adressée au sieur Jacquet ; elle est ainsi conçue : 

Citoyen, 

Je vous transmets, à la réquisition de M. le procureur de la 
République démocratique et sociale, extrait du jugement ren-
du contre vous-* 8 du'courant. 

Le greffier en chef, 0 ,. 

Sur les conclusions conformes du ministère publie, le 

sieur Dumont a été condamné à trois mois de prison et 
iOu fr. d'amende. 

— Prospcr, un gentil et candide lycéen de quatorze ans, 

t s traduit devant le Tribunal correctionnel. Il s 'y présen-

te comme il ferait devant un inspecteur général de l'Uni-

versité, en grand costume, tunique bleue, collet à palmes 
d'or, ceinture en cuir verni, le képi à la main. 

Jf. le président : Vous êtes prévenu d'avoir chassé 
sans permission. 

Un monsieur, qui se tient debout à la barre : Pardon, 

monsieur le président, le jeune homme n'est coupable que 
d'avoir obéi à son père. 

M. le président : Vous êtes son père ? 

Le monsieur : Je m 'en fais honneur, monsieur le prési 

ileut, le jeune homme ne m'ayant donné que de l'agrément , 

tant dans son enfance que depuis qu'il est entré dans sa 
jeunesse 

M. k président : Vous êtes cité comme-civilement res-

ponsable, mais votre fils reste l'auteur principal du délit. 

M. Doucet -. Mon fils, mon Prosper, auteur principal 

«nu délit! Ah ! monsieur le président, gardez-vous de le 

penser, ce serait une erreur notoire de la justice. Dans 

celle malheureuse circonstance, mon fils n 'a été que l'ac-

cessoire, c 'est moi qui ai été le principal, et encore sans le 
savoir,' car j'avais mon permis de chasse. 

Jf. le président : Mais votre fils a été trouvé porteur 
Uu|

i fusil, et il n 'a pas de permis de chasse, lui. 

, Doucet : Il faut respecter les lois de son pays, mais 

J" veux être renié par mon fils ct passer pour le plus grand 

>*ert Macaire de ma commune si je savais être en faute. 

|*i l'histoire : Mon fils ayant élé troisième en thème 

./'"s sa classe, je me'suis trouvé flatté, et je l'ai fait sor-

i avec promesse de lui procurer de l 'agrément. Fidèle 

<ua promesse, et lui désireux de tirer son premier coup 

Vrp
f. >' i

e
.prends mon fusil, mon permis de chasse, j'ou-

'* forte de mon jardin qui donne sur la plaine des 

o pas fait quinze pas qu'un pierrot 

'te la ' 

ancien coiffeur à Loches (Indre-et-Loire) , aujourd'hui 

tondeur de chiens, coupeur de tout ce qui concerne son 
état, sa femme aussi, et va-t-en ville! 

Il prétend qu'il a tondu le chien de M. Qtieulier ; que, 

lorsqu il est allé reconduire l'animal, M. Queuticr s'est mis 

dans une colère épouvantable, a refusé de lui payer le 

prix de l'opération, et l'a frappé de coups de pied et de 
poing. 

l e prévenu : Pour ce qui est de m'être mis en colère, 

c'est vrai ; mais, sapristi! tout le monde s'y serait mis : 

je coolie à cet homme stupide et abruti par les boissons 

alcooliques un superbe chien pour ieHondre ; il me rap-

porte le lendemain un être qui n'avait pas forme humaine 

et qui était dans un état à faire pitié y il me dit : « Voilà, 

bourgeois.-—Quoi, voilà? — Eh bien, voilà votre chien.» 

Je regarde, je tourne autour de cet animal, qui me regar-

dait d'un air si malheureux. Je me disais : Mais qu'est-ce 

que ce quadrupède-là? Tondu comme un œuf, plus de 

queue, plus d 'oreilles, et ça saignait, et puis ce misérable 

tondeur, ou plutôt bourreau, me demande 45 sous. J'étais 

stupéfait; enfin je finis par reconnaître que c'était mon 

chien qu'il m'avait mutilé : je sors de mon comptoir to n 

me un furieux, et, je vous l'avoue, je tombe sur le sieu 
Bizerou à coups de poing. 

M. le président : Vous avez eu tort. 

Le prévenu: Mil mais, c'est que son sangfroid aurait 

exaspéré l'homme le plus pacifique, le plus calme ; d'a-

bord, il était ivre à ne pouvoir articuler ni ses mots ni ses 

jambes; ensuite, quand j'ai reconnu mon chien et que je 

dis à cet homme, qui me regardait en vacillant, d'un œil 

fixe et abruti : <cMaisje ne vous ai pas dit de lui couper 

la queue et les*oreilles ; » savez-vous ce qu'il me répond? 

Il me répond bien tranquillement : « Tiens, j'aurai con-

fondu avec un autre chien que son maître m'a dit de lui 

couper tout ça ; qui diable donc m'a dit ça ? » Ma foi, je 

n'ai pas pu y tenir, et quand je l'ai entendu me demander 

par là-dessus 45 sous, ma colère a éclaté. Alors, dans la 

rue, il s'est mis â faire une scène, à m'appeler voleur, à 

ameuter ie monde; il voulait casser les carreaux. J'ouvre 

la porte, je sors et je le pousse par le bras un peu rude-

ment ; il chancelle, puis se retournant, il m'allonge un 
coup de pied et m'enlève mon chapeau. 

Le plaignant : Je vous ai enlevé le ballon, mais votre 
chapeau, c'est pas vrai. 

Le prévenu • C'est si bien vrai que vous disiez : « T'au-

ras ton chapeau quand tu m'auras donné mes 45 sous. >• 

Le Tribunal a vu dans les faits reprochés au prévenu 

des circonstances très atténuantes, et l'a condamné à 25 
francs d'amende seulement. 

~ mon îard 
:,
'
lU8

> et nous n'avions , 

tout exprès sur une broussailie. Enchanté 

r
 wreonsiance, je passe rapidement mon fusil à Pros-

' - ! eu lu, disant : « Mon fils, voilà le moment de mon-

fembt.
tUt?;i

 homme ! couche en joue ce pierrot sans 
i
Cns

 ,
CI

''
 v

)se-le bien n'importe où; ne crains rien : tu 

b',.i,
 UQS

 !
cs

 "nains le fusil de ton père, qui a son permis 
'«assedahs sa poche. » 

tl)Up
^ I "

s lut
 que j'ai proféré cette exhortation, que le 

loire . •> fi • f!
errot

 tombe, mon fils pousse un cri de vic-

'We '
3;

 i '
a

'
re c

'°
 rn

^'
me

'
 (

|
uaiu

* j'aperçois un gen-
''euiuudo à mou lils son permis de chasse, 

n'ugj
 e

 P
r
&ident : Et vous avez montré le vôtre, ce qui 

i^J^ja fflêmc chose. Ce sont des permissions toutes 

^ûraîîr*.'
:
 *

e com
P

r
ends, monsieur le président, je 

^<W*to P
m

'^
a

'
temcnl: ma

is un père' et son fils, son fils 
Re

' Cen'
Z0 ans

'
 est

"
ce

 que ce n'est pas la même person-
kii

 a
\
 us

,' l';
,s

 lui
 nu

i a pris mon fusil, cest moi qui le 

fit tonjm
110

' .
C (

;
8t mo

! .9"» l'avais chargé, moi qui lui ai 
str

;
 ,.|,

 ent
 'I lallait faire pour coucher en joue, pour vi-

8ur
 la déf!

t0 t,U
°'

 exce
l
)te

 <l
lie

 c'est lui qui a mis le doigt 

Réparé fiwf'
0n

 l
)eut cons

idérer que le coupa été pensé, 
M il

 e
' exécuté par moi. 

5
'a<V. Résident : Ce sont là de 

i t/.û
lJas

-

P^e"^
 !

 Je me courbe devant la loi, monsieur le 

P^
8
 l^iri

6 m
i]

 cour
'
)e

i J
e me

 courbe aussi devant le 

r
01

"' un
 le ue la

 gendarmerie, mais je trouve que 
Norig^ U^f0*' .

tu
p par un lils, sous les yeux de son père 

— Une prévention de vol a fait traduire aujourd'hui le 

sieur Charles Boucher devant le Tribunal de police cor-
rectionnelle. 

M. Charles Bouché, rentier, et demeurant à Maisons-

Laffitle, est dans l'habitude de se faire adresser ses lettres, 

venant de Montpellier, bureau restant, à Paris. Le 8 dé-

cembre dernier, il se présenta à l'hôtel des postes pour ré-

clamer une de ces lettres qu'il attendait et qui devait con-

tenir un mandat de 300 fr., délivré par la banque de Mont-

pellier, payable à la banque de France ; il apprend qu'une 

iettre venant en effet de Montpellier à l'adresse de Charles 

Bouché avait été remise ie 3 décembre, ainsi que plusieurs 

autres, à un individu porteur d'un passeport régulier au 

nom de Charles Boucher, son homonyme par conséquent, 

s tuf la légère différence d'orthographe cher au lieu de 

ché ; on lui remet en même temps une lettre que cet 

individu lui écrivait poste restante, et par laquelle en lui 

donnant son adresse rue de laTàcherie, 2, il l'informait 

de la méprise qui avait eu lieu, et lui protestait de son in-

tention de lui restituer le mandat, qui était sa propriété, 

aussitôt qu'il viendrait le réclamer. Cette lettre était da-

tée du 4 décembre el elle semblait exclure toute volonté 
de s'approprier la chose d'autrui. 

Cependant, dès le 3 décembre au soir, Charles Boucher 

avait disposé du mandat de 300 francs ; il l'avait escompté 

chez le sieur Astruc, changeur, qui, sur la représentation 

de son passeport et de la lettre d'envoi, avait consenti à 

lui remettre immédiatement 297 francs. Charles Boucher 

écrivit l'endos de sa main et y apposa sa propre signatu-
re, en indiquant seulement une fausse adresse. 

Le même jour, il quittait son garni de la rue de la Tâ-

cherie où, par sa lettre, il avait donné rendez-vous à son 

homonyme, qui ne trouva plus personne lorsqu'il se pré-

senta pour réclamer sa propriété. Cette lettre' n'était donc 

qu'une protestation hypocrite, dont au surplus on ne com-

prend pas bien le but, puisqu'elle devait avoir pour résul-

tat de mettre au moins sur la trace du coupable. On décou-

vrit, en effet, sur la plainte qui fut déposée par le sieur 

Charles Bouché, le nouveau logement de l'autre Boucher 

qui fut arrêté rue de la Tannerie, 10. Il fut immédiatement 

conduit au bureau du commissaire de police de la section 

Saint-Merry ; mais c'était au milieu des événements de dé-

cembre, et dans la confusion il est parvenu à s'évader. 
Depuis, il a été impossible de le rejoindre. 

Au nombre des témoins on entend le sieur Astruc, chan-

geur; il rend compte des opérations d'escompte au sujet 

du mandat qui lui fut présenté : les papiers de Charles 

Boucher lut ont paru parfaitement en règle, il lui a donné 

des renseignements précis sur sa famille et sur plusieurs 

personnes qu'il connaît lui-môme à Bordeaux, qui est sa 

ville natale : il ne pouvait refuser l'escompte, il a cru re-

marquer seulement que Charles Boucher paraissait fort 

empressé d'empocher la somme qui lui revenait et qu'il se. 

fit payer moitié en or et moitié en argent. Les événements 

politiques qui se préparaient semblaient lui inspirer de 

graves craintes et le désir ardent de retourner bien vite à 

Bordeaux. Le témoin ajoute qu'une personne lui a dit 

qu'au sortir de sa boutique, Charles Boucher avait partagé 

l'argent reçu avec un individu d'assez mauvaise mine et 
d'une tournure plus que suspecte. 

Le Tribunal a condamné Charles Boucher par défaut à 
un an de prison. 

gen est en ce moment détenu à Brest, le Tribunal disjoint 

la cause en ce qui le concerne, et condamne les deux au-

tres prévenus, le sieur Martinon à trois mois, le sieur 

Baulé à six mois de prison et chacun à 300 fr. d'amende. 

— Henri Legros, matelot des équipages de ligne, qui 

subit en ce moment, au fort de Vanves, une condamnation 

à trois ans de prison pour violencesexercées sur des agents 

de la force publique avec effusion de sang, et dont il a déjà 

subi une partie au fort du Mont- Saint-Michel, a été amené 

devant le 2" Conseil deguerre,présidé par M. le lieutenant-

colonel Lesire, sous la double accusation de rébellion en-

vers la garde, et de voies de fait envers un de ses supé-
rieurs. 

Guadel, sergent de ville, dépose ainsi : Je suis chargé 

de la surveillance des hommes détenus au fortde Vanves. 

Un jour ne voyant pas Legros dans les ateliers des travail-

leurs, je le cherchai et l'aperçus au dehors, se cachant. 

« Que faites-vous là? lui dis-je. — Tiens, parbleu, ré-

pondit-il, je prends l'air et me chauffe au soleil. » Je lui, 

donnai l'ordre de rentrer. «Non, je suis malade, rêph-

qua-t-il ; allez chercher le médecin. » Je répondis à sa de-

mande en lui intimant l'ordre de rentrer; que sinon je le 

ferais conduire en cellule. Pendant que je faisais exécuter 

cette menace, et que je marchais en avant pour ouvrir la 

porte de la cellule casematée, Legros s'échappa des mains 

des hommes de garde, se précipita sur moi, et, me saisis-

sant au collet par derrière, il me frappa sur la tète à coups 

redoublés, en s'écriant : « C'est pour la dernière fois que 

vous me ferez arriver de la peine. » Ses coups furent si 

violents qu'au deuxième ou troisième que je reçusje tom-

bai par terre, évanoui ; par malheur, je me blessai assez 

fortement à la tête contre la muraille de la forteresse. Aux 

cris qui furent poussés par les fantassins qui m'accompa-

gnaient, on avertit le poste de service, et l'on se rendit 
maître du matelot Legros. 

Interrogé par M. le président, l'accusé prétend qu'il 

était malade, que la chaleur du poêle lui avait donné la 

fièvre, et que dans ces circonstances il ne s'est pas bien 

rendu compte de ses actions ni de ses paroles. Il pleure 

et manifeste un vif regret du mal qu'il a pu faire à son su-
périeur. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment, soutient l'accusation ; il fait remarquer que l'accusé 

comparaît pour la quatrième fois devant la justice militai-

re, el que dans plusieurs circonstances il a fait preuve d'u-

ne grande brutalité. Il requiert contre lui l'application sé-
vère de la loi. 

Le Conseil, après avoir entendu quelques observations 

du défenseur, déclare le matelot Legros coupable sur les 

deux chefs d'accusation et le condamne à la peine de mort. 

poche un pistolet et fit feu sur P... qui, cette fois encore, 
ne fut pas atteint. 

Immobile et comme s'il eût été cloué à la place qu'il 

occupait, l'assassin ne bougea pas. Tout en ne le perdant 

pas de vue, P... remonta sur son chevalet s'éloigna rapi-

dement. Quelques instants après, il arrivait à Anvers et 

tombait inanimé sur le seuil de sa maison, affaibli par la 
perte du sang coulant de sa blessure. 

Giàce aux soins de M. le docteur Dupuis, il recouvra 

bientôt l'usage de ses sens et put raconter à la justice, qu'on 

avait prévenue, les faits que nous venons de rapporter. Sa 

blessure, quoique grave, ne paraît pas devoir être mor-
telle. 

La gendarmerie s'est mise à la recherche de 0... qui, 
jusqu'à présent, a réussi à lui échapper. 

— Un moment de panique a eu lieu ce malin au Palais-

de-Justice, où l'on croyait qu'un incendie venait d'éclater. 

Le feu, en effet, s'était communiqué, on ignore comment, 

à des amas de paille dont on a entouré, pour les pré-

server des grands froids, des colonnettes en cours de 

construction dans les bâtiments repris en sous-oeuvre 
derrière la tour de l'Horloge. 

Ce feu, qui s'était rapidement développé sous l'influence 

du vent de bise qui règne constamment sur le quai si 

justement nommé autrefois quai des Morfondus, a été 

promptement éteint sans qu'il en résultât rien de grave . 

—■ Un grave incendie a éclaté hier à six heures du soir 

dans les bâtiments servant à l'exploitation des voitures 

publiques céléiïfères, qui font le service de Saint-Denis et 

des environs, sous le nom de voitures de l'UpïOuj et sous 

la raison sociale Lagrange et C. C'est dans une aile ser-

vant d'écurie à quinze chevaux, et ayant au premier étage 

un vaste grenier à fourrage, que le l'eu a éclaté. Malgré la 

promptitude des secours et l'empressement des pompiers, 

des habitants ct des militaires du 28
E

 de ligne, accourus 

en hâte sur le lieu du sinistre, tout un corps de bâtiment a 

été la proie des flammes, ainsi que deux mille bottes do 
paille et deux cents bottes de foin. 

C'est à l'imprudence d'un palefrenier, qui aurait laissé 

tomber à terre des allumettes chimiques qui miraient été 

mises en combustion par le choc du 1er d'un cheval atta-

ché dans sa stalle, que l'on attribue cet incendie. Les bâ-

timents, les chevaux et les fourrages étaient assurés pour 

une somme de 70,000 fr. à la compagnie du Soleil. 
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— Pour la première fois, dans son audience d'aujour-

d'hui, le Tribunal de police correctionnelle (8
e
 chambre), 

sous la présidence de M. Legonidec, a été appelé à faire 

l'application delà disposition du nouveau décret qui sou-

met maintenant à sa juridiction les délits de presse, dont 

avait à connaître antérieurement la Cour d'assises. Il était 

saisi, en effet, de deux affaires de ce genre. Les prévenus 
étaient les sieurs Demerval et Lenoir. 

Avant l'ouverture des débals, le défenseur du sieur Le-

noir demande à poser des conclusions tendantes à ce que 

le Tribunal se déclare incompétent; il se fende sur ce que 

l'arrêt de la Cour d'appel, qui renvoie son client devant la 

Cour d'assises, a été rendu avant la promulgation du nou-

veau décret qui saisit maintenant le Tribunal de police 

correctionnelle des délits de ce genre; il fait observer que 
ce décret ne saurait avoir d'effet rétroactif. 

Le Tribunal joint l'incident au fond, et conformément 

aux conclusions de M l'avocat de la République Lafau-

lotle, statuant sur le tout, sans s'arrêter à la question pré-

judicielle, condamne les sieurs Demerval et Lenoir, le 

premier à un mois et le second à deux mois de prison. 

Dans la seconde affaire, il était question d'un délit d'ou-

trage à la religion catholique, imputé aux sieurs Magen, 

Martinon ct Baulé, inculpés, je premier d'avoir composé, 

le second d'avoir mis en vente et le troisième d'avoir im-

primé un opuscule ayant pour titre VAlmanach de la Vé-
rité. 

Sur l'observation faite par lo ministère public, que Mu-

— Un duel au pistolet a eu lieu hier entre M. Ponsard 

et M. Taxile Delord, rédacteur du Charivari, dans les en-

virons de Poissy. Les témoins étaient, du côté de M. Pon-

sard, MM. Auguste Lireux et Emile Augier ; du côté de M. 

Delord, MM. Babaud et Pignère. Ils étaient assistés du 
docteur Vidal (de Cassis). -

Les adversaires ont élé placés à vingt-cinq pas l'un de 

l'autre. M. Ponsard a tiré le premier sans atteindre M. 
Delord, qui a tiré en l'air. 

Us se sont ensuite rapprochés, et il a été reconnu que 

la rencontre avait été occasionnée par un simple malen-

tendu. 11 n'y avait du reste à cette explication aucune 

cause politique. (Patrie.) 

— Au moment de remettre leurs légères embarcations 

à flot, les canotiers parisiens, que les premiers rayons du 

soleil printanier avaient ramenés dimanche dernier aux 

rivages favoris d'Asnières, s'aperçurent, en passant la vi-

site de leurs agrès, que la presque totalité de leurs voilu-

res avait disparu. Los hangars qui servent aux quar-

tiers d'hiver de leur escadre nautique avaient été forcés et 

escaladés, et le hardi voleur qui s'y était introduit avait 

fait une ample moisson de cordages et de voilures de toute 

espèce. Mais il lallait se défaire du produit de ces vols, ce 

qui était assez difficile sans que le service de sûreté en eût 
vent. 

Hierj un individu se présentait au Temple et offrait 

précisément en vente une de ces voiles de misaine, lors-

que des inspecteurs, auxquels ce vol, d'une toute nouvelle 

espèce, avait été signalé, voulurent connaître son origine. 

Aux premières paroles qu'ils adressèrent au vendeur, ce-

lui-ci balbutia, puis prétendit que cette voile était à lui, et 

que, comme il s'était précédemment débarrassé de son 

embarcation, il voulait également se défaire de cet objet; 

mais pressé de questions, il finit par déclarer la vérité et 

avoua l'avoir volée à l'aide d'escalade, la nuit, dans les 
baraques établies le long de la Seine. 

Cet individu a été mis à la disposition de lajustice. 

— Dans l'après-midi d'hier jeudi, un élégant jeunTa 

homme se présentait successivement chez trois bijoutiers 

différents, M. B.., rue Montmartre, M. S.., boulevard des 

Italiens, 1, et M. N..., rue Montholon. Dans la boutique 

de chacun d'entre eux, après s'être fait montrer une gran-

de quantité de bijoux, parmi lesquels il faisait un choix de 

quelque importance, il recommanda qu'on lui envoyât les 

emplettes ce matin, à neuf heures précises, en y joignant 

la facture; puis, en se retirant, il laissait son adresse au 

bas d'une carte de vise armoriée, portant le nom de vicom-
te D..., rue de Bréda, 17. 

Ce matin donc les tr#is bijoutiers, chacun chargé de sa 

petite boîte, se présentaient à la l'ois à la demeure indi-

quée, mais tous trois recevaient la même réponse : le vi-

comte D... était inconnu, ct le concierge déclarait né rien 
comprendre à cette mystification. 

Les bijoutiers n'y comprenaient guère davantage, mais 

lorsque, rentres chacun chez eux, ils procédèrent à l'exa-

men de la totalité des bijoux parmi lesquels l'élégant ache-

teur avait fait son choix la veille, ils eurent l'explication 

de ce mystère. A M. B... il manquait une broche de prix; 

à M. S... un camée antique; enfin, à M. M..., deux ba-
gues montées en brillants. 

Uije triple plainte a été portée contre le prétendu vi-

comte, à la recherche duquel s'est, mise immédiatement 
la police. 

— Le territoire de la commune d'Auvers (Seine-et-

Oise) a été hier le théâtre d'une tentative d'assassinat. 

lia plus vive inimitié régnait depuis quelques années' 

entre deux cultivateurs de ce pays, Pierre P. ..et Pierre 

0... Ils se disputaient la possession d'un terrain; il y eulà 

ce sujet procès sur procès, el l'affaire fut jugée en der-

nier lieu en faveur de P... Depuis lors, O... n'avait caché 

à personne la haine qu'il portait à P. . . , ct plusieurs fois on 
l'avait entendu dire qu'il le tuerait. 

Hier, vers six heures du soir, ce dernier revenait de se-

mer tle l'avoine et, monté sur son cheval, il suivait, pour 

regagner sa demeure à Anvers, un petit chemin de tra-

verse longeant le bois Boy. Il faisait jour encore. Tout à 

coup, le bruit sec produit par un fusil qu'on arme attira 

son attention wrs un petit massif d'arbres duquel il vit 

presqu'aussitôt sortir un homme. Il reconnut O... Celui-c 

abaissa le fusil dont il était armé et lit feu; le sieur P. .. 

l'Ut atteint d'une balle qui lui traversa le côté gauche au-

dessous de la dernière cote. Quoique Bouffiront beaucoup 

de sa blessure, il sauta à terre. O... fit quelques pas en 

avant et tira sur sa viclime un second coup de feu, mais 

heureusenienl la balle, passa sans atteindre celui auquel elle 

était destinée. Le sieur P... s'élance alors sur sou agres-

seur cl lui arrache sou fusil, A ce moment, O... tira de sa 

DÉPARTEMENTS. 

EURE. — Un incendie, dont les conséquences pouvaient 

devenir épouvantables, a éclaté le 12 de ce mois dans le 

voisinage de Bernay, sur le territoire de la commune de 

Caorches. A une heure et demie, un journalier, à moitié 

privé de sa raison, se présenta devant M. le commissaire 

de police de Bernay, et lui dit qu'il venait de mettre le 

feu à une bruyère appartenant à M'"
8
 Desnoyers (de Caor-

ches.) 

M. le commissaire de police se hâta de vérifier l'exacti-

tude de cette déclaration, fit immédiatement prévenir M. 

le capitaine des pompiers, ainsi que les autorités de la 

ville, et se dirigea en toute hâte vers le lieu du sinistre. 

Le feu s'étendait dans un espace d'environ quinze cents 

mètres de long sur cinq cents de large, entre la route de 

Bernay à Orbec et un bois appartenant à M. Ourdé. 

Il s'agissait de préserver ce bois, qui, une fois atteint 

par les flammes, en devenait tout entier la proie et les 

communiquait nécessairement au village de Caorches , 

et le désastre alors devenait affreux. Tous les efforts 

tendirent ainsi, dès le premier moment, à concentrer l'in-

cendie dans son foyer primitif et à l'empêcher de gagner 

du terrain du côté du bois menacé. Ces efforts lurent aussi 

énergiques qu'intelligents et dévoués, jusqu'à l'arrivée des 

pompiers. On voyait aux premiers rangs de ceux qui com-

battaient ainsi contre le terrible fléau jusqu'au digne pré-

sident du Tribunal civil, que son âge n'empêchait pas de 

donner l'exemple aux plus jeunes et aux plus courageux. 

M. le substitut du procureur de la République, M. lo juge 

d'instruction, M. le juge de paix étaient à ses côtés. 

Quand la compagnie de pompiers fut arrivée, ayant à sa 

tête son brave capitaine, il fallut encore deux grandes heu-

res de lutte contre le feu avant d'en être maître. Il était 

temps; car, au moment où le feu fut définitivement vain-

cu, il n'était plus qu'à trois mètres du bois qui devait 

fournir un immense aliment à sa désastreuse activité. 

Un second incendie a éclaté le même jour sur un antre 

point de notre département, dans le grand parc de Bizy! H 

a été occasionné par l'imprudence d'un nommé Belguise, 

meunier à Saint-Marcel, canton de Vernon, qui, en allu-

mant sa pipe, a laisse tomber du feu sur le bord de la 
forêt. 

Le feu a dévoré seulement 50 ares de bois environ, dans 

un taillis de trois ans. Mais c'est grâce aux plus prompts 

et aux plus énergiques secours que les conséquences du 
sinistre se sont bornées là. 

M. Duhamel, fermier del'Ecoufle, forme située dans le 

voisinage de la forêt, a montré, dans cette circonstance, 
un dévoûment el une activité dignes des plus grands élo-
ges. 

Un troisième incendie a encore eu lieu, le même jour, 

dans un troisième point de ce pays, à Breuilpont, dans un 

bois appartenant à M. de Talleyrànd. Il a eu pour Cause 

une imprudence, comme celui qui a occasionné le sinistre 
de la forêt de Bizy. 

Tout s'est borné à la perle d'environ 6 à 7 ares d'her-
bes ou de feuilles cl de quelques fagots. 

ETBANGEB. 

ANGLETERRE (Londres). — Samedi soir, une enquête a 

été ouverte, rue de la Tamise, à Londres, par les soins de 

M. Pape, sur le décès d'un sieur William Minraack, âge 

de cinquante ans, qui s'était suicidé le matin même, dans 
les circonstances suivantes : 

Vendredi soir, vers sept heures, William arriva dans 

une maison garnie de la rue de la Tamise, et y loua un 

lit pour la nuit. Un quart-d'bêurc après, on le conduisit 

dans la chambre qui lui était destinée, et on ne l'entendit 

plus jusqu'au lendemain matin. Le samedi, vers dix heu-

res, on entra dans sa chambre, ct on le trouva pendu ù 

l'une des colonnes de son lit. Son corps avait glissé et 

était étendu par terre de manière à ne laisser qu'un espace 

de sept à huit pouces anglais entre le sol et sa tête. Un 

médecin avait été- appelé, et il avait déclaré que cet homme 
avait cessé de vivre depuis quelques heures. 

On a su depuis que la famille cle William avail reçu de 

lui, après son départ de la maison, une lettre jetée à la 

poste de Knight Ryder-Slreet, dans laquelle il annonçai!, 

l'intention de se détruire. Dans l'une de ses poches' on 

trouva un portefeuille qui contenait les inscriptions sui-

vantes : « Bue de la Tamise, six heures. — Je prends 

mon vol vers mon Dieu et mon créateur. — La passion 

du sport m'a perdu. 11 serait à désirer que les paris faits 

dans les courses fussent considérés comme des crimes. » 

Une autre inscriplion, à la date du 5 mars 1852,.por-

tait : « Encore un jour fatal, comme l'ont été tons les'jours 

semblables. Que la volonté de Dieu s'accomplisse ! Je 

suis un grand misérable ; j'ai mérité mon sort! » 

Sur un morceau de papier détaché du portefeuille H 

avait écrit ce qui suit : « Mes pauvres frères sont si heu-

reux, el je suis si misérable, que je veux, les rejoindre. On 

trouvera chez moi, dans mou bureau, le peu d'argent que 
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j'avais et que j'y laisse. Que Dieu ait pitié de moi... J'a-

gis comme un fou.... Tout est contre moi, même les élé-

ments... >> 

Le jury d'enquête, après une courte délibération, a dé-

claré que William avait attenté à ses jours dans un accès 

d'aliénation mentale momentanée. Un incident de J'en-

quête a fait connaître que deux de ses frères s'étaient 
aussi suicidés. 

Roanc de Pari* du 17 Mars 

AO COMPTANT. 

S0[0j.22déc 
b 0[0j. 22 sept 
4 Ii2 0i0 j.22sept.. 
4 OpO j. 22 sept 
Act. de la Banque. . 

FONDS ÏTRANGTRS 

ETC. 

1193 — 

5 OiO belge 1840 . . 
— — 1842 . . 
— 4 1,2 
Napl.(C. Rotsoh.).. 
Erop. Piém., 18S0. 

G9 65 j FONDS DE LA VILLE, 

100 30 | Oblig.de la Ville.... 
100 75 | Dito, Emp. 2a mil! 
90 50 | Kente de la Ville.... — 

2680 — | Caisse hypothécaire. . — 
| Quatre Canaux.. . ... — 

1,2 i Canal de Bourgog.. . — 
VALEURS DIVERSES. 

Tissus delinMaberl.. — 
H.-Fourn. de Mono. . — 
Zinc Vieille-Montag. . 3150 

102 

90 1|2 
102 — 
96 13 

Rome, 5 0[0 j. déc.. 
Emprunt romain . 

94 1(4 | Forges de l'Aveyron. 
95 l[i | Houillère-Chazotte. 

A TERME. 
Préc. 
clôt. 

69 50 
100 50 

96 23 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Derr.. 
cour 

"69 93 
100 55 

96 30 

Map! es 
Emprunt du Piémont (1849). 

Ô9~95 
100 00 

96 50 

VÎSTTO 

100 10 

96 10 

. OïïEMXNS DE FEB COTES AU PARQUET. 

AO COMPTANT. 

St-Germ»in . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris a Orléans. 
Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 
Mars à Avign. 
Ssr*sbg.àBâle. 

Hier. ; Anl. ; AO COMPTAST. 1 Hier. S ABh^ 

610 — pi Centre. . . . .1562 irnsfa} — 

 ;250 — Orléans à Bord. 532 50 503 — 
1180-11190 - Chemin duN..!637 50^647 50 
711 25 710 — ParisaStrasbg.'541 25'bT>0 — 
277 50 277 50 ! TourfiàNantes.l330 — : 342 50 
260 —'262 50 Vlont.aTroyes.H68 75 170 — 
230 — 232 50, Dieppe à Fée. .231 25 235 -

Monsieur le Rédacteur, 

Sans daigner demander mon consentement, M. Joseph Bre-

mond de Guérin, 8, rue de la Michodière, a placé mon nom au 
nombre de ceux des souscripteurs à un ouvrage qu'il va publier. 

Je ne connais ni M. Joseph Bremond de Guérin ni sou u;uvre, 
et je déclare formellement n'avoir pas souscrit. J'ose espérer, 
monsieur le rédacteur, l'insertion de cette déclaration dans 
l'un do vos plus prochains numéros. 

Paris, 16 mars 1852. 
Veuillez agréer, etc., S. UI.I.IAC TIIÉMAUEUIIE , i 

Rédacteur en chef du Journal des Jeunes Personnes. 

— Aujourd'hui jeudi, Lah'laclin, M"" Sophie CritVeili, Calzo-
lari.Berïelli et Susini, chanteront au Théâtre-Italien le Barbier 
de Séville, redemandé. Samedi prochain, M. Bàzzilii, violon 
solo des cours -de Toscane et de Panne., se fera entendre dans 

un entr'acte. 

— Le Vaudeville, avec sa Dame aux Camélias, maintient 

toujours ses brillantes recettes au môme taux, c'est-à-dire 
qu'il renvoie tous les soirs sept à bail cents personnes. Ja-
mais on n'a vu un pareil succès de pièces et d'artistes, et ja-
mais on n'a fait autant d'argent. 

— SALLE BARTHÉLÉMY. — Ce soir jeudi, Mi-Carême, dernier 

grand bal de nuit paré, masqué et travesti. L'orchestre, com-
posé de 60 musiciens, sous la direction d'Arban, sera 

.par M. Savari. 

conduit 

"ueis 

SPECTACLES DU 18 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Diane. 

OI'IIIA-COMIO-IIE. — Le Carillonnour do Broies 
QfntOX; — Les Cinq Minutes du commandeur ' 
ITALIENS. — Il Barbieredi Siviglia. 
OPÉRA-NATIONAL. — Joiuiita. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
VARIÉTÉS. — Heine des Bals, Paris qui dort les C 
GYMNASE. — Lauro, les Vacances de PundoIplU. 
P .i .Ais-RovAL. — L'Enfant, une Passion, Maman Sih 
POU I H-SAINT-MARTIN. —La Poissarde. ■ abc, ulcn

I
_ 

GAITÉ. — Le Château de Gratifier. 
AMBIGU. — Sarah la créole. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Geneviève patronne do I 
I SMTE. — Le Paresseux, Kokoli. 

Foi.ms. — Le Laquais, une Allumette, la Dame aux r 
DÉLASSF.MENS-COMIQUES. — Voilà l'plaisir, mesdames ^ 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. s ' 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heur 
ROBERT BOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heure 6S " 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à 8 heures^ 

SUIRÉES DE M. DE LINSKI. — Bazar Boime-Ntmvelle àSh 
SALLE VALENTINO. — Les mardis, jeudis, samedis ét j- "

res
. 

i ans. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

GRAND HOTEL RUE RICHELIEU. 
Etude de M0 DELORME, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 85. 

Vente par adjudication, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice à Paris, le samedi 20 mars 1852, deux heures 
de relevée, 

D'un grand et bel HOTEL situé à Paris, rue de 
Richelieu, 10-4. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" DELORME, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Richelieu, 85; 
2° A Ms Denormandie, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue du Sentier, 24. (5679) 

Les porteurs des bons de la liquidation 
de la Compagnie AYMARD, ayant eu 

pour objet la soumission du chemin de fer de 
Paris à Strasbourg, sont prévenus qu'un dividende 
de trente-un centimes et demi par.aytion leur sera 
payé con ire la remise desdils bons, ,çjicz M. Du-
val-Vaucluse, rue Graugc-aux-Beiles, 5, chez le-
quel on pourra se présenter de huit à dix heures 
et demie du matin, tous les jours, excepté les 
samedis et dimanohes. 

I'IUVAL-VAUCLUSE. (6639) 

PASTILLES DS CALABRS 
sans opium, sont employées avec succès contre les 
rhumes, bronchite, asthme, catarrhe, oppression, 
grippe et glaires. Leur goût agréable les rend 
particulièrement précieuses dans les maladies des 
enfants. — Rue Saint-llonoré, 271. (6593) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MMt?nB* rO SITUES R' E DE RIVOX.I 
ffiEUBilES PROLONGÉE. 

Ville de Paris. 

Adjudication, requête de M. le préfet de la Seine, 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 23 
mars 1852, à midi, par M« Casimir NOËL et DE-
LAPALME, 

De trois lots de TERRAIN et d'une MAISON si-
sués rue de Rivoli prolongée; le 1 er lot formé du 
terrain restant des maisons rue des Fossés-Saint-
Germain-l'Auxerrois, n0i 2, 4 et .6, et rue du Roule, 
1; le 2e lot, du terrain restant des maisons rue des 
Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 10 et 12 ; le 3' 
lot, de la maison avec terrain, même rue, n° 26, 
et le 4" lot, du terrain restant delà maison rue de: 
Poulies, 2, et rue Jean-Tison, 15. Une seule en-
chère sur .chaque lot suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir les plans el le cahier des 
charges, à Me Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (5680) * 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit eu 3 jours mala-
dies rebelles au copaba et ni i .«île d'ar-

gent, pliant), r. Rambulcaii, 40. (lixp.) 
(6556; I, 

SAIÏSÔ i 

m mm VINS 
DE BORDEAUX ET DÈ BOURGOGNE 

A 40 c. la b1Ie , — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 
A 45 c. la b11 ", — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 c. la blle , — 1 50 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce., 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bousille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

RUE RICIIER, 22. (6607) 

LE CHOCOLAT MEMER 
se recomman-

de par ses 
propriétés digestives, son goût et son arôme ; 
exempt de tout mélange, il offre ce que les méde-
cins désirent, une alimentation saine et agréable, 
un produit réparateur . 

Dépôts dans toute. la France. (6582) 

•r ri M t n i A en poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 
Mi MMM 50; vanille, 3 fr. le 1/2 kil., pr, 
paré pour remplacer lo racahônt; se trouve chez. 
PELLETIER, choc, 71, rue St-l_enis, et dans tou-
tes les villes de France. Méd. d'argent 1839 et 1849. 

(6529) 

SOMNAMBULE ïSSËZffîiïffî-
(6575) 

Médailles et récompenses nationales. 

Û
R T"! à ï BIVOT Traitement des maladies se-

IGI, ALfjiiill crêtes, syphilis, dartres, ele. 
R. Montorgueil,19, anc. 21 , Paris. Parcorresp. (AIT.) 

(6574) 

PEINTURE AU BLANC DE ZINC 

Rue du Marché-Saint-Honoré, 30, à Paris. 

ENTREPRISE OENERAI.E 

de Peinture à l'Huile, à la Colle ou au Ternis 
EN BLANC DE ZINC 

DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

(U04U) 

On en prend un morceau chaque fois que]' , 

éprouve le besoin de tousser on d'expectorer 

Cfiaoue. toile porte sur l'éli- ^'^?
/

'<?i//,l
r̂ uuollc la signature ci-conLrr<d~ ûJ<~. ~!^^—^ 

H 6 ■ T«*&. 

Dépôt, rue Caumartin. k'i, ct dans toutes les villes 

$
 A

 LYRMOYER?' CÏÏ\ ACE M^'W 
Mti do Couleurs, : 
bien. s'a.dr* r au ' 

DE LA RENTE 
Échange ilen titres. — Iteiubourseiiieiit immédiat. 

Condition s 25 centimes par ÎOO fr. de rente. 

L'admiaisiration du JOURNAL DES CHEMINS DE FEîl se charge d'opérer, pour le compte 
des porteurs, la conversion des nouveaux titres, ou elle avance de suite le capital aux personnes 
qui désirent être remboursées. 

Adresser les litres chez.MM. J. MïRÈS et G% 85, rue Richelieu. — Les envois des départements 
doivent être faits par lettre recommandée à la poste. 

A pur tir du I er avril proeîsntsa^ 
Les Annonces, Réclames industrielles ou autres, à insérer dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, devront être adressées directement au Bureau du Journal 

TARIF DES A 
ANNONCES AFFICHES 

[JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COÎSS ÏÉES SUR I.X CARACTÈRE DE CINQ FOINÏg ). 

D'BHH à «l'ATHE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De CïïKQ à BOEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lign. » 40 

»1X AWaiOWCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

mîcjhAniSiS : 

ONCES 
ANNONCES ANC 

( aUsTÏT.ï:aBS SUr* ClStq COLOSNXS ET ca»I?T£SS SÏONE POUR aGBÏ ). 

D'wmE à ÇBATKE Annonces en V.H mois .. l'r. 80 e. ta 

De CIflî|» à WKl'B' — — ou une seule Annonce au-dessus de 125 lig. » 00 

lïtx AXKttXCE» et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 

1 fr. 50 c. ia ligue. 

l,e prix de» Insertions eoneernant les Appels de fonds, Convocations, Avis «dressés nnx Actionnaires, Ventes mobilières et lmnioI»ilièr«»j 

Adjudications, Oppositions, JKxprog*riatI«ms, Placemens- d'IiypotHèdiues et «fMgcfinens, c®* de I fr. f»& c. Sa lig-nc. 

Ea poMlcatlon légale des Acte» «le Société est obligatoire, pour l'année 1859, da»ns Sa SM srff 'JT î3 »ES T«l3UlIAS-rX, %M »:«OïT ni le .SwUaXAE OÉWÈMAE ll'AîPS'ICMES. 

Ventes après faillite. 

Vente en vertu d'ordonnance du 
iuge-commissaire après faillite de 
la société des Cuisiniers français, 

ABelleville, boulevard de Belle-
ville, 8, 

Le dimanche vingt ct un mars 
mil huit cent cinquante-deux, a> 
onze heures, 

Par le ministère de M« Duhamel, 
greffier de la justice de paix, 

Delout le matériel, en bon état, 
servant à l'exploitation d'un londs 
de marchand de vin-traiteur, 

Consistant en : 
Bette et nombreuse batterie de 

cuisine en cuivre, quantité de po-
terie, verrerie, terre de pipe, porce-
laine, couverts en fer, couteaux de 
table; 

Un beau comptoir et ses accessoi-
res en étain, brocs en bois, bou-
teilles et fûts vides, chantiers; 

Plusieurs beaux et grands four-
neaux économiques, appareils et 
conduits à gaz ; n , 

Tables, chaises, tabourets, boise-
ries, orchestre, niches, glace, osil-
de-bœuf, un peu de linge de cui-
sine; 

Une bascule et ses poids ; 
Deux fûts pleins et quelques bou-

teilles de vins blanc et rouge, quel-
ques bouteilles d'eau-de-vie, vi-
naigre. 

Expressément au comptant. — 10 

pour îoo. ~ ( 5™) 

Vente après faillite, en vertu d'or-
donnance do M. le juge-comniis-
sàire, d'un poulain et d'une char-
rette, place du Marclié-aux-Clie-
vaux, k Paris, 

Le samedi vingt mars mil huit 
cent cinquante-deux, deux heures 
de relevée, 

Par le ministère de M» Félix 
Schayé, coinmissah'o-priseur, rue 
deClëry,5. (im) 

Vente de créances dépendant de 
la faillite du Bieur CHOCAT aîné 
marchand de vin en gros à Cour-
lievoie (Seine), en vertu d une or-
Uonuance de M. le juge-conimis»ai 

re de ladite faillite, 
En l'étude de M" Halphen, notai-

re, rue de la Chaussée-d'Antin, 68, 

Le mercredi trente et un mars 
mil huit cent cinquante-deux, heu-
re de midi ; 

Lesdites . créances s'élevant en-
semble à la somme de cent qmi-
ranle-cinq mille neuf cent quaran-
te-neuf francs quatre-vingt-neuf 
centimes. 

Mise à prix : deux mille francs. 
Les enchères ne serontreçues que 

sur le dépôt préalable d'une som-
me qui sera fixée au moment de 
l'adjudication. 

S'adresser : 1° audit M" Halphen, 
notaire ; 2° a M. Pascal, place de la 
Bourse,!; 3" et à M. ISoullay, quai 
de Bétliune, 2e, tous, deux svndics 
de ladite faillite. (5722) 

Vente «le fonds. 

ERRATUM. 

Vente en l'élude de Me Halphen, 
notaire, d'un fonds de limonadier, 
rue des Malhurins-Saint-Jacquts, 
16, le jeudi vingt-six mars, 

Lisez : le jeudi vingt-cinq mars. 

SOCIETES, 

Suivant acte passé devant M»Mo-
reau, soussigné, et son collègue, no-
taires ii Paris, le huit mai s mil huit 
cent cinquante-deux, perlant celle 
mention : Enregistré à Paris, neu-
vième bureau, le neuf mars mil huit 
cent ciiiquanlc-duux, folio 80, reclo, 
case 5, reçu cinq francs, décime cin-
quante centimes, signé Delacheva-
lerie, » , 

M. Jérôme-Adolphe GUERIN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Bourlibourg, 12 ; 

Et M. (Jusiave-Eilouard LEERAN-
ÇOIS, représentant de commerce, 
demeurant à Paris, rue duRenard-
Suint-Merry, u ; 

Voulant organiser la société de 
l'ait existant enlre eux pour le com-
merce des denrées coloniales, ont 
arrCté les statuts ite ladite société de 
la manière Bltpulée audit acte ; 

Il a élé dit: 
Qu'il y aurait soeiété en nom col-

lectif entre MM. Guérin et Lefran-
cois, pour le commerce des denrées 
coloniales; 

Que cette société était contractée 
pour cinq années entières et consé-
cutives , qui commenceraient à 
compter du quinze mars mil nuit 
cent cinquante-deux, pour expirer 
le quinze mars mil huit cent cin-
quante-sept ; 

Que la raison e1 la signature so-
cjales seraient: A, GUERIN ct LE-
KRANÇOIS; 

Que 'chacun des associés aurait la 
sigualure sociale, mais qu'il ne 
pourrait en faire usage que pour les 
besoins de la société ; 

Qu'en conséquence, chacun d'eux 
pourrait souscrire, signer, endosser 
el acquitter lous mandats, billets et 
effets de commerce relatif* aux af-
faires de la société ; 

Mais que, néanmoins, tousbillets, 
mandats, effets de commerce ei au-
tres engagements qui auraient pour 
cause des emprunts de fonds,' ne 
seraient valables vis-à-vis de la so-
ciété qu'aulant qu'ils seraient revê-
tus de la signature des deux asso-
ciés, faute de quoi ils n'obligeraient 
que celui des associés qui les aurail 
souscrits, quand bien même il au-
rait fait usage de la signature so-
ciale ; 

Que le siège de la société était lixé 
à Paris, susdite rue Bourlibourg, 12; 

Qu'il pourrait être transféré dans 
tel autre endroit de ladite ville qui 
serait choisi parles deux associés; 

Que chacun des associés serait in-
téressé pour moitié dans la société ; 

Qu'en conséquence, c'est dans 
cette proportion qu'ils partage-
raient les bénéfices et supporte-
raient les perles; 

Que les livres, la caisse et les écri-
tures seraient tenus Indistinctement 
par les deux associés ; 

Qu'en cas de décès de l'un des as-
socies dans le cours de la société, 
elle serait dissoute de plein droit à 
compter du jour de ce décès ; 

Que le survivant des associés se. 
rail seul chargé de la liquidation de 
la sociélé. 

Pour extrait : 
Signé, MOREAII. (4556) 

D'un acte fait double le huit mars 
présent mois, enregistré à Paris le 
douze mars mil huit cent cinquan-
te-deux, il appert : Que la société 
formée entre les sieurs J. HIRS-
CHLERet'E. CHOLLET, pour l'ex-
ploitation d'une eau dentifrice in-
ventée par le sieur Hirschler, donl 
le siège était à Paris, rue Sainte-
Anne, 57, est dissoute à compter de 
ce jour. 

Pour extrait : 
CllOLLET. (4554) 

Suivant, acte passé devant M= 
Troyon el son collègue, notaires a 
Paris, le six mars mil huit cent cin-
quanle-deiix, enregistré) enlre M. 
Paul PREVOST, marchand de bois 
et de charbon en détail, demeurant 
à Paris, rue de Bretagne, îs (ci-de-
vant rue de la Corderie-!iu-Tcm|ile, 
3 et 5), et l'associé commanditaire 
dénommé audit acte; 

Il a été arrêté que la société for-
mée entre M. Prévost, comme asso-
cié, en nom collectif el seul gérant 
responsable, et l'associé comman-
ditaire, pour l'exploitation du fonds 
Je marchand de bois el de charbon 
en détail, appartenant à M. Prévost, 
el sis a Paris, susdite rue de la Cor-
derie-du-Temple , 3 el 5, aujour-
d'hui rue de Bretagne, 49, suivant 
acle reçu par ledit M« Troyon el son 
collègue, le vingl-six juin mil huit 
cent cinquante, était «t demeurait 
dissoute a compter du premier avril 
mil huit cent cinquante-deux, el M, 
Prévost a élé, en. tant que besoin 
serait, nommé liquidateur de ladite 
sociélé. 

Pour extrait. (4555) 

RICHARD et BLAN/V, rue Quincam-
poix, 4o, et ci-devant rue SainVBe* 
nis, i»-, a élé dissoule à partir cki 
onze mars mil liuil cent fclnqifan'te-
deux; M. Richard est seul liquida-
teur, avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour extrait : 
RICHARD, HLANZV. (4557) 

TRMJML iMHEKm 

AVIS. 

Lus créanciers peuvent prendre* 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix i quatre heures. 

Cabinet do M. Alphonse I.ANGLOIS, 
rue Geolfroy-Marie, 7. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date a Paris du onze mars mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le lendemain, folio 79, 
recto, case 4, par Dele.'tang, qui a 
reçu les droits ; 

Il appert : Que la soeiété qui exis-
tait entre E. Eugène RICHARD et M. 
Charles BLANZy, fabricants de bis-
cuits, demeurant à Paris, rue Quin-
campoix, 40, sou» la raison sociale 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont hwttét * ie rendre •»« TtUian- i 
de commerce de fans, sulle des as-
semhli cs 4«» faillites, mt. les créan-
ciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEMAY (Antoine), md 
de vins-lruilcur, à La Ctiapelle-St-
Denis, rue des Poissonniers, 2, le 23 
uuirs à o houles (iV itjug du gr.); 

De la société du gaz de Roche-
fort, connue sous la raison sociale 
MOR1CEAU et C«. le 23 mars à 9 
heures (N» 10302 du gr.); 

Du sieur NERVET (Xavier, md 
de nouveautés, à La Chapelle-SI-
Denis, Grande-Rue, 71, le 23 mai s à 
i heure (N° 10371 du gr.); 

De la société ROUSSEAU et Cil AR-
LES, mds de farines, rue Jean-Jac-
ques-Rousseau, 3, composée du sieur 
Marie-Philibert Rousseau, rue des 
Vicillcs-Etuves-St - Honoré, U, et 
du sieur Charles, décédé, et encore 
le sieur ilousseau en son nom per-
sonnel, le 23 mars à 3 heures (N' 

1U364 du gr.); 

Pour assister i l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

limiter, tant sur la compétition de 
l'Uni des Créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiors-porleurs d'effels 
ou enilossemcns de ces faillites n'é-
lanl pas connus, sont priés de re-
luelti'e au grclle leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les asscui-
blées.suliséqueules. 

MM. les créanciers du sieur VIDAL, 
md de ferraille, r.Cliaronnc, 18, sont 
invités à se rendre le 23 mars à il 
heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées de3 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle Je juge-coniniis-
sairc doit les consulter sur la no-
mination de nouveaux syndics, en 
l'emplacement de M. - Riclioniinc, 
décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements (lu failli n'étant pus 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin .l'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 3560 du gr.). 

VÉlllFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LACRAMPE lils et C', 
imprimeurs, rue Dainietle, 2 el 4, 
le 22 mars à 12 heures (N" 7557 du 
gr.); 

Du sieur JELY (Joseph), char-
bonnier, cité Bcrryer, 5, le 23 mars 
à 1 heure (X° 102*5 du gr.); 

De dame GOUVERNEUR (Sidonic 
Rccitllet, veuve en premières noces 
de Simon Bègue, et épouse en se-
condes noces de Gouvereeur), mc\e 
de vaches, failli. Sl-Martln. 31, le 23 
mars à 11 heures (N» U825 du gr.); 

Pmir être pruatAè, tous la prési-
dence de M. le iHàp'Çoiiunlssutre, nui 
Vérification et afllnunilon de leur, 
vretmcet: 

N OTA. I) esl nécessaire que les-

créanciers convoqués pour tel >r-
rilleation el alllrmaiiOTi de leuis 
créâmes remettent pi-éalahleuitnl 
leurs titres ù MAI. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LKUOY jeune (Julien) 
nul de nouveautés, rue SI- Honoré, 
279, le 21 inui sàii heures (N »u97i 
du gr.); 

Du sïeur I.I'NORMAND (Cliarlcs-
Jacques-Alplionse), aubergiste, a 
Champignv, le23 mars à 11 heures 
(N" mur. du gr.); 

Du sieur MAIUOT, md de vins-
Irâileur, a La Cliapclle-Sl-Denis, 
avenue du Chemin - de - Fer-du-
Nord, le 23 mars à 9 heures (N« 
9691 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Vital de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y ti lieu, s'entendre déclarer 
en ital d'union, et, dont ce dernier 
cas, cire immédiatement conciliés 
tant sur tes f'iits de la gestion que sur 
1 utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne aéra admiB que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el té failli peuvent 
prendre' au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur JAC-
QUEMART (Guillaume), eut. de ser-
rurerie, i'ueduClieinin-ile-Pantin ,2, 
en retard de faire vérifier et d'allir-
mer leurs créances, sontinvilés à se 
rendre le 23 mars à 10 heures ijs, 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
Inge-commlSMire, procéder à lavé-
rîilcalion el à l'afurmallon de leurs 
dites créances (N" 9105 du gr.). 
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MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de lu société anonyme dite des 
Amilles, raffinerie de sucre, rue de 
Trcvise, s liis, peuvent se présenter 
chez M. Decagny, syndic, rue Thé-
Venot; IB pourioucher le reliquat 
des Intérêts tonnant la quaU-ieine 
et dernlèro répartition (N° 8939 du 
g"'.). 
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